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AFFAIRE ANQUETIN. ASSASSINAT. 

j
 c

 nommé Anquetin comparaît devant le jury comme 

accusé d'avoir assassiné son beau-frère. 

Les débats de cette affaire, la plus grave de la session, 

devaient s'ouvrir le 22 août dernier, mais les pièces 

n'ayant pas été signifiées avec les délais nécessaires, on a 

du renvoyer'ce j"«?cmo).l à la session de novembre. 

" Trente-huit témoins sont assignés à la requête du mi-

nistère public. 

Anquetin port:; le costume d un cultivateur aise : pan-

talon de couleur foncée, cravate de soie noire, redingote 

et gilet noirs. C'est un homme de taille élevée. M" Avril 

do Buré est chargé du soin de sa défense. •' 

Le pistolet d'arc >n, instrument du crime, et les vête-

ments ensanglantés de la victime, sont au nombre des 

pièces à conviction. Le gilet noir de Lerat présente une 

particularité sur laquelle l'attention du docteur Toufain, 

médecin aux Andelys, s'est portée : quelques fragments de 

verre à vitre sont agglutinés par le sang caillé sur ce vê-

lement, et, pour empêcher que ces éclats ne se détachent, 

M. Toutatn a pris la précaution d'attacher en cet endroit 

un morceau de papier. La présence de ces éclats de verre 

s'explique par la position de Lerat auprès de la fenêtre, 

dont les contrevents n'étaient pas fermés. 

I! est donné lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi 

côijju : 

l.e 3 janvier dernier, un assassinat vint répandre l'alarme 

■dans la commune de Flipou. Le sieur Firmin Lerat, jeune 

homme de vingt-trois ans, se trouvait, vers sept libiires du 

soir, i-aèis le domicile du sieur Anq'uelin, son beau-frère, placé 

foutre une fenêtre du rez-de chaussée, lorsqu'un coup de feu, 

te pour ainsi dire à bout portant, vint l'atteindre à la partie 

supérieure du dos; frappé ainsi à l'improviste, ce malheureux 

•tomba pour ne plus se relever. 

Les recherches amenèrent les constatations suivantes : un 

carreau du bas de la fenêtre, contre laquelle Firmin Lerat était 

adossé, était entièrement brisé; plusieurs morceaux de verre, 

noircis par de la poudre enfljiumée, étaient tombés, <ant à 

l'intérieur qu'à l'extérieur; le châssis du carreau portait aussi, 

it l'extérieur, des traces de poudre; à une distance de, deux ou 

trois mètres de la maison, presque en face de la lenètre, on 

trouva dans la cour un pistolet qui paraissait neuf, sur la che-

minée duquel existaient des traces de poudre récemment brû-

lée, et une capsule cannelée ayant fait explosion. C'était, évi-

demment, l'instrument du criine. 

L'auteur de cet odieux assassinat était le nommé Anquetin, 

k beau-frère de la victime. La population, indignée, le dénon-

• iide suite à la justice. D'un caractère violent et emporté, An-

quetin était, depuis longtemps, jugé capable de tout. Il y a 

huit ou neuf ans, parlant un jour de l'aîné de ses beaux-frères, 

il avait dit « qu'il donnerait bien 1,000 fr. à celui qui lui f. ... 

u» coup; de fusil » Peu de temps après ce propos, ce malheu-

reux était trouve noyé dans la rivière d'Audelle, non loin du 

ilornicile d'Anquetiu. Cette mort succédait de bien près au vœu 

ÎWPie de ce dernier. 

ton iiiconduiie ayant amené la ruine de son établissement 

(M boucher, malgré les sacrilices d'argent faits par les parents 

fcsa femme, il avait dù, à bout de ressources, venir chercher 

w refuge chez sa b Ile-mère; mais il ne tarda pas à lui ren-

fla la vie insupportable, et celle-ci put même révéler contre 

wu :gendre des faits graves. L'a jour entre autres, pour avoir 

'. ',ai'gent, il |
u

j avait mis un fusil sous la gorge, et l'avait 

'Wee ainsi à lui signer un billet ; puis, ajoutant l'escroque-

ne a la violence la plus coupable, et sous le prétexte men-

songer que le premier billet souscrit, qu'il négocia cependant, 

«tait nul, il \
ai en

 avait l'ait signer un second. 

Après la mort de sa belle-mere, survenue en 1849, Anquetin 

jait tourné ses fureurs contre sa femme; dans ces derniers 

emps il avait noué, sous les yeux de l'épouse légitime, de j;*HjaUes relations avec une fille Bance, dite Lefebvre.,Aux 

poches que lui adressait sa femme, il répondait par des 

j 'I» ou des menaces de mort. Un joui-, il était allé jusqu'à 

„„,., re« que quand il l'aurait tuée il se marierait avec celle 

I"1! allait voir „ 

An sé.paration de corps était devenue une nécessité. La femme 

s,,/)1'61,'" e" forma la demande dans le courant du mois de 

e|| "re dernierjmais, sur les représentations du magistrat, 
e consentit à en suspendre le cours pendant trois mois. 

, " seul frère restait à la femme Anquetin depuis la mort 

? so» frère ai 
âouj 

c'était Firmin Lerat ; ce jeune homme, 

• 'noll'ensil'et généralement aimé, était un ob lacle à l'a-

«scr de so" beau-frere. Celui-ci n'avait pas craint de lui 
■ le. °f'"er récemment une somme de 200 francs, sous le pré-

au 6 meils°nger qu'il avait dû payer cette môme somme à 

médecin pour assurer sa réforme devant le conseil de re-
1 finement. 

ê$(jh
min ''erat

 possédait des immeubles pour une valeur de 

Sfeàa 7 n e".v'ro"; ''avait, en outre, sur Anquetin une eréan-
'îWJ francs. Sa succession, qui devait alors revenir tout 

" franc.-. i.
l
)*fe à la feinnie Anquetin, pouvait valoir 30,000 

»n 

^vant |
e seu 

et Ci t événement, s'il „Va f'rmiu allait bientôt se marier, 

^""Plissait, allait changer les destinées d'Anquetiu, en lui 

H,;
s
 ;• ™' patrimoine sur lequel il put compter désor 

fini'i 6St ''l,omm.e que l'opinion publi jue accuse; tels sont 

fftèftie '
1 orables

 antécédents; tel est l'intérêt qui l'a faussé au 

• 'ilàiH
t
>Pre,llves matériel'es acquises par l'information sont acea-

servi n caliSu|e, la bourre, le plomb, le pistolet, qui ont 

' La M
 CP'i'"e' S01'te"1 do la uiaison d'Anquetin. 

^ca» i ' soumise u un expert, a été trouvée pareille- à 

portent I 6S ca"'"'I*s saisies chez Anquetin ; l'une et l'autre 
■&-nr ' i i "lumo marque et ont les mêmes dimensions de lar-

,]e hauteur. 
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lambre
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- à péu près à la place où 

"°irci et a ̂  lu>*' on a sa's' u" morceau de papier gris, 

^'iit un f f" parlie; or> 011 a trouvé au domicile d'An-

na irréa IV > ^ Pal)ier 8r's a laquelle manquait un mor-
tier deu\°i 'e' ^'auf dimension assez grande pour pouvoir for-

Papier ëia'M rres d unu ai'"le a ,eu- L'expert a déclaré que ce 
de bourre môme que celui reconnu pour être un fragment 

e P'omb : on a trouvé à l'endroit où Firmin Lerat a été 

frappé un mcuee&y de plomb ressemblant à une moitié d'olive 

fendue dans sa longueer, auquel étaient adhérent- quelques 

fils bleus, comme ceux qui composent le tissu d'une blousa ; 

plus un corps étranger qui a été reconnu être du papier. C'é-

tait évidemment un des projectiles sortis du pisiolet, qui, 

n'ayant pas acquis un : force, de projectiou suffisante, était 

tombé à terre après avoir causé à la victime une légère bles-

sure dans le dos. Or, il a été saisi chez Anquetin une certaine 

quantité de morceaux de plomb ayant servi de lest à un éper-

vier, et affectant aussi la forme d'une olive. L'analyse chimi-

que a, en outre, démontré que celte demi-olive, provenant de 

la charge du pistolet, et le plomb à épervier saisi chez Anque-

tin, contenaient les mêmes proportions de fer, d'étain "et d'an-

timoine. 

Le pistolet : il appartenait à Anquetin, qui l'avait acheté 

quelques jours seulement avant le crime. Un armurier de Lou-

viers et sa femme ont positivement reconnu cette arme pour 

l'avoir vendue, le samedi 29 décembre dernier, à un homme 

de la campagne qui leur était inconnu, qui paraissait soucieux 

et avait gardé le plus strict incognito. Ils ont rapporté le si-

gnalement de cet homme : l'âge, la taille et les traits du vi-

sage, tout se rapporte à Anquetin. Aussi, lorsqu'on a mis en-

suite cet individu en face d'eux, ont-ils affirmé le reconnaître 

pour être l'homme qui leur avait acheté le pistolet, à moins, 

ont-ils dit, que cet homme n'eût son sosie. 

■ Cette chaige est déeisive; Anquetia l'a bien senti Aussi hit-

le-t-il contre efie avec l'énergie de l'homme qui veut sauver 

sa vie; il a prétendu que ce n'était pas lui qui avait acheté le 

pistolet, et comme preuve, à cet égard, il a prétendu n'être 

pas al lé à Louviers pendant tout le mois de décembre; niais 

l'alibi qu'il invoque est démontré faux'; en outre, l'informa-

tion a établi qu'Anquetin était allé à Louviers précisément le 

samedi 29 décembre, jour indiqué par l'armurier. 

Uu témoin, qui le connaît parfaitement, l'a rencontré un sa-

medi, dans la lin de décembre, le malin, au moment où il 

descendait la cour du passager de Poses, et lui a entendu di-

i re qu'il allait au marché de Louviers. Ce samedi était préci-

' sèment le 29 décembre. Or, un autre témoin l'a rencontré à 

{ Louviers, ce jour-lu, vers une heure, et comme Anquetin était 

! venu a pied, ce témoin lui a offert même une place dans sa 

j voiture. Plusieurs autres témoins l'ont aussi rencontré au pas-

| sage de Poses, soit le matin, soit le soir, quelques jours avant 

I l'assassinat. 

i A ces témoignages précis et positifs, il faut joindre les dé-

i clarations de la fille Lefebvre, à laquelle Anquetin a dit lui-

i même qu'il irait à Louviers acheter un pistolet. 

L'arme dont l'assassi,n a fait usage et les projectiles dont 

j elle était chargée appartenaient à Anquetin. Jamais donc cul-

pabilité ne fut plus évidente, 
j L'instruction a recueilli une dernière preuve non moins ac- j 

! câblante : quelques jours après l'assassinat, on a pu saisir au 

i domicile d'un sieur Boissel, beau-frère d'Anquetiu, une lettre 

| portant la mention « pressée, u qui lui avait élé adressée le 

( dimanche 6 janvier, deux jours a\ant le crime. Par cette let-

j tre, signée André Anquetin, le sieur Boissel était instamment 

■ prie de partir pour Louviers, d'aller chez l'armurier qui avait 

vendu l'arme, d'acheter son silence et d'obtenir de lui, à tout 

prix et,par toutes sortes de démarches, qu'il ne révélât ni la 

vente, ni l'acheteur. 
Or, cette lettre avait été jetée à la boîte de Fiipou, le di-

manche 6 janvier, par la fille Lefebvre,. maîtresse d'Anquetiu. 

Cette tille, après avoir nié ce fait, a fini par le reconnaître. 

Pressée de questions, elle a fini par déclarer que le vendredi 

l janvier, dans l'après-midi, se promenant dans un cloa voi-

sin de sa demeure, elle avait soulevé une brique sous laquelle 

Anquetin et elle avaient l'habitude de déposer les lettres qu'ils 

s'écrivaient; elle y trouva un papier écrit au crayon , dont l'é-

criture était celle d'Anquetin, qu'elle savait avoir été arrêté le 

même jour. En tète de ce papier on lisait ces mots: «Je,te prie 

de faire la copie de cette lettre et de l'envoyer, par la poste, à 

Boissel, sans retard, » Au dessous était écrit tout ce dont elle 

avait adressé ensuite copie au sieur Boissel sans rien changer 

à l'original qu'elle brûla aussitôt. . 
C'est donc Anquetin qui est l'auteur de l'original de la lettre 

dont la fille Lefebvre a adressé au sieur Boissel une copie tex-

tuelle. Or, cette lettre renferme un aveu formel de l'achat du 

pistolet ; elle est donc un aveu nécessaire de l'assassinat lui-

même. Anquetin, avant de commet're son .criine, avait dû 

amener son beau-frère à renouer avec lui des citations : aussi, 

après lui avoir interdit l'accès dosa maison, et d'avoir profé-

ré contre lui des menaces de mort, pour le cas où il aurait 

contrevenu à cette défense, on le voit changer tout à coup de 

tactique et persuader à ce jeune homme sans défiance de reve-

nir chez lui. 
Le matin du jour de l'assassinat, Anquetin est surpris par 

sa femme occupé à fondre du plomb. Rentré chez lui, vers six 

heures et demie du soir,1 il trouve soupant dans une chambre 

contiguë à la cuisine, sa fétiime, ses deux enfants, son beau-

frère et la fille Duval, leur servante. La table au bout de la-

quelle ils étaient assis se trouvait placée trop près de la porte 

qui communique de la cuisine à la chambre, trop loin, par 

conséquent, do la fenêtre ; le crime était difficile à commettre 

dans ces conditions. Son premier soin est de déplacer la table; 

il la prend lui-même par un bout, dit à Firmin de la prendre 

par l'autre bout : elle est portée ainsi sous la fenêtre, l'uis, 

s'asseyant à un bout, le.dos tourné à la muraille, il dit à Fir-

min Lerat de s'asseoir à l'autre bout : « Mets-toi là, » lui dit-

il; et il lui indiqua sous la fenêtre une chaise sans dossier. 

Firmin s'y assied, tournant le dos à la fenêtre, dans la posi-

tion la plus favorable au succès de l'attentat prémédité. Au 

bout d'un quart d'heure, Anquetin fait un mouvement vers la 

fenêtre, et le coup fait alors explosion, La lumière s'éteint et 

la femme Anquetin sort bientôt poussant des cris, tandis que 

sou mari demeure spectateur impassible de la catastrophe. 

La matinée a été consacrée aux interrogatoires et à l'au-

dition des premiers témoins. 

liqny témoin, dépose : J'ai travaille deux jours chez 

les époux Anquetin : le premier jour, la femme Anquetin, 

très en colère, se répandit en plaintes contre son mari. 

Elle disait • « Le gueux, le scélérat, le voilà encore parti à 

l'heure du diner : il n'a qu'un homme chez lui, il ne peut 

pas seulement être là avec lui! » Je lui répondis : « Il a 

pu se trouver dérangé. » Elle continua à crier contre son 

mari Je lui dis : « Vous ne l'aimez donc pas? » Elle me 

répliqua : « Non, je ne l'aime pas ; il m'a menacée de me 

tuer d'un coup de pistolet. » ..... 
M le président lit, en vertu de son pouvoir discrétion-

naire -les interrogatoires de la femme Anquetin (Victoire-

Céle-tine Lerat), qui fut d'abord inculpée avec son mari, 

qui peuvent avoir leur importance au point de vue de 1 ac-

cusation et à celui de la défense. 
L'audience est levée à cinq heures et demie du soir et 

renvoyée au lendemain. 

<fc)N'FÉHENCI£ DES AVOCATS STAGIAIRES. 

i Présidence de M. Liotrville, bâtonnier. 

Séance d'ouverture du 22 novembre. 

La Cqiférence des avocats stagiaires a tenu aujourd'hui 

sa séance d'ouverture sous la présidence de M. Liouvïlle, 

bâtonnier, qui est assisté des membres du Conseil de 

l'Ordre. 

M. Liotville s'est exprimé en ces termes : 

'hers Confrères, 

Ma prenière pensée, en prenant possession de ce fauteuil, 

se porte raturellement vers le conseil de l'Ordre. Je n'ignore 

pas que jf ne dois qu'à son extrême bienveillance la faveur 

inespérée d'un titre qui, à mes yeux, est le plus beau et le 

plus préceux de tous les titres. Aussi, je le prie d'agréer la 

sincère espression d'une reconnaissance qui doit être et qui 

sera éterrelle. 

Qu'il ne soit permis d'ajouter que cet acte du conseil ne 

s'arrête pas au nouveau bâtonnier et qu'il renferme un puis-

sant encqiragement pour le Barreau tout entier. 

En nommant mes prédécesseurs, le conseil avait choisi deux 

homms que leur éloquence et leur renommée imposaient à 

ses suffrages. En faisant son dernier choix, le conseil procla-

'•• ut<;m»nt que, pour obtenir cetH» récompense suprême, i! 

n. . v<§Bire de l'amour de son état, d'un travail opiniâtre et 

de la constante observation des règles de notre profession; it 

vais apprend par là, chers confrères, qu'il n'est personne par-

mi vous qui n'y puisse prétendre, et que chacun des soldats de 

la milice judiciaire a aussi dans sa giberne le bâton de ma-

réchal. 

Je viens de parler de l'amour de son étal. 
D'Aguesseau le souhaite à tous comme le plus précieux et le 

plus rare de tous les biens. 

J'avouerai volontiers, quant à moi, que j'ai l'amour de no-

tre profession'; je n'hésite pas même à dire que j'en ai la pas-

sion et que je l'aime avec le respect, la reconnaissance, et la 

tendr. sse d'un fils pour sa mère. 
Je désire trouver en vous ces sentiments et je voudrais les 

inspirer à ceux qui ne les ont pas encore; car ils sont une des 

premières conditions du bonheur. 
Permettez-moi donc de vous entretenir de notre profession. 

Ce que je vous en dirai ne sera pas nouveau, car c'est la 

\oiï des anciens, c'est la voix de la tradition que je veux vous 

faire eutendre. 
Je ne prétends pas cependant vous imposer son autorité. Ce 

que je vais vous dire, je le soumets, au contraire, à. votre exa-

men, car nous ne croyons rien ici sur la parole du mailre; 

nous sommes au pays natal de la discussion, dans le champ 

clos des arguments; nous vivons dans une lice toujours ou-

verte, et où l'on ne dépose les armes qu'après les avoir coura-

geusement essayées. 
Je suis, d'ailleurs, de ceux qui pensent, avec Bayle, que 

l'esp-it humain ne peut jamais abdiquer ; je suis de ceux qui 

.:! que son libre examen est de tous les temps, de tous 

les pays, de toutes les matières ; qu'il est perpétuel, perma-

nent et imprescriptible. 

Examinez donc et vérifiez. 

l*s maximes de notre profession ne redoutent pas le con 

trôle. et, quant aux avantages qu'elle nous donne et à l'hon-

neur que nous tirons d'elle, il est difficile d'en contester l'exis-

tence, i ' 

Ce que j'aurais plutôt à craindre, c'est l'évidence et la vul-

garité ; et j'eusse, volontiers, par cette raison, choisi quelque 

autre sujet, si cette Conférence n'eût renfermé que des an-

ciens. 
Mais je ne pouvais oublier qu'elle ne s'ouvre que pour vous, 

jeunes stagiaires, et que c'est à vous que sont dues mes ins-

tructions. Or, ce qui n'est plus nouveau pour ceux qui vous 

ont précédés l'est encore pour vous. Vous arrivez au seuil de 

ce Palais, vous en demandez l'entrée ; et, à la porte même, 

vous trouvez le bâtonnier, dont le désir et le bonheur sont de 

vous accueillir, de vous instruire de nos règles, de vous gui-

der et d'aplanir les obstacles que vous pouvez rencontrer; 

heureux de faire pour vous, à la fin de sa carrière, ce que ses 

anciens ont fait pour lui, quand il l'a commencée ! 

Cherchons donc ensemble si notre profession mérite cet at-

tachement, cet amour, cette passion que, tout à l'heure, je 

vous souhaitais. 

Son but est le but même que se propose la justice : faire 
rendre à chacun le sien. 

De sorte que celui qui est injustement menacé dans son bien, 

dans sa liberté, dans sa vie, dans son honneur, trouve, par 

elle et par nous, protection et sécurité. 
De sorte que le petit, le faible, l'opprimé, le spolié — cou-

verts par le dévouaient qu'elle nous inspire, grandis par le 

courage qu'elle nous donne,— trouvent, par elle et par nous, 

force, appui, restitution. 
Notre profession repose sur la probité, le travail et le désin-

téressement. 
Il ne s'agit pas ici de cette honnêteté vulgaire qui, restituant 

avec fidélité ce qu'on lui a confié, rend exactement, poids pour 

poids et mesure pour mesure 11 s'agit de cette délicatesse de 

sentiments, point d honneur de la probité, qui,craignant tou-

jours de rester en-deçà du deveir, va toujours au-delà. 

Que d'autres qualifient cette délicatesse d'excessive et se 

plaignent de ses exigences ! Nous trouvons, quant à nous, 

qu'elle est aussi naturelle et aussi nécessaire à notre profession 

que la parole elle-même. 
« Ce que les autres hommes, a dit un magistrat de la Cour 

« de Paris, ce que les autres hommes appellent des qualités 

« extraordinaires , les avocats les considèrent comme des de-

« voirs indispensables, u , 

Ceux d'entre vous qui pourraient redouter l'excès du travail 

doivent se garder défaire un pas de plus; car ce qui les attend, 

s'ils avancent, c'est ce tabor improbus dont parle Virgile, c'est 

un travail sans repos. 
« La vacation des avocats, dit La Rocheflavin, guérit les 

« gens de paresse, parce que estre avocat et se lever matin sont 

« deux choses inséparables. » 

Ce que je dois vous fa re remarquer sur ce point, c'est que le 

travail de l'avocat n'est qu'un des côtés de sa probilé profes-

sionnelle. 
En se chargeant d'une affaire, l'avocat se donne tout entier 

à son client, — tout entier, jusqu'aux limites du juste et du 

vrai ! 
Eu conséquence, l'étude la plus approfondie et le travail le 

plus constant sont, pour lui, à partir de ce moment, non pas 

seulement une dette perpétuel Ionien t exigible, mais encore une 

det e perpétuellement exigée. 
Ne l'oubliez jamais! orsqu'un avocat n'apporte pas à l'af-

faire dont 11 est chargé tout le soin et tout le travail qu'il 

peut lui donner, ce n'est pas de négligence, chers confrères, 

c'est d'improbite qu'il peut être accusé! 
C'est dans les sentiments de delicaiesse que vous inspirera 

notre profession et dans sa dignité môme que vous trouverez 

d'ordinaire la source de votre désintéressement. 

Ainsi, vous n'accepterez jamais une part dans les procès 

dont vous serez chargés, et votre robe de défenseur ne cachera 

pas aux yeux du juge un plaideur secret, aussi intéressé au 

succès qud le plaideur apparent. s'I 
Ainsi, vous n'imposerez pas des honoraires exagérés à la 

peur et aux embarras de vos clients; et si leur frayeur vous 

les apporte, vyu» eu modérerez sponiaiiéioent l'exagération. 

Ainsi, la rémunération qu'on vous offrira ne sera pas pour 

vous l'occasion d'humiliantes discussions et de honteux mar-

chandages, fût-elle cent fois au-dessous du service rendu ou 

du travail accompli ; et vous ne demanderez pas a la justice la 

rémunération qu'on ne vous offrira pas, l'eussiez-vous cent 

fois méritée. 

Vous saurez comprendre que c'est en apportant cette délica-

tesse dans l'exercice de notre profession que nos anciens l'ont 

entourée d'une auréole d'honneur qui lui attire, île toutes parts, 

ce respect dont vous profitez aujourd'hui et dont vous devez, à 

votre tour, faire profiter ceux qui viendront après vous. 

En conséquence, vous ferez comme vos prédécesseurs; — 

et, ce désintéressement négatif ne vous suffisant pas pius qu'il 

ne leur a suffi, vous donnerez gratuitement, comme eux, l'ap-

pui de vos conseils, de votre parole et de votre dévouement à 

l'indigent dont la cause sera juste. 

C'est d'une origine encore plus pure, alors, que sortira vo-

tre désintéressement, car vous le puiserez dans le sentiment 

de cette fraternité humaine, dont l'idée chrétienne est la vi-

vante expression. 

Je ne vous parle pas, ici, des nominations d'office, où il 

vous est interdit de recevoir quoi que ce soit, de l'accusé ou 

de sa famille; je parte des défenses volontaites que vous pou-

vez vous dispenser d'accepter, mais dans lesquelles, lorsque le 

client estpauvrç, les avocats, dignes de ce nom, ont toujours 

élé heure»* de s employer à la manière du chrétien qui prê-

te, nihil indà sperantes. 
Les moyens qu'emploie notre profession sont la conviction 

et la persuasion, c'est-à-dire l'action de l'esprit et du cœur sur 

l'intelligence et la sensibilité, domination toute intellectuelle et 

toute morale ! 

Ne l'obtient pas qui veut! 

L'élévation de l'esprit, la chaleur de l'àme, le mouvement 

de la parole ne suffisent pas pour la conquérir. Il faut encore, 

à ces dons heureux de la nature, joindre une science solide, 

variée, immense. 
Vous en apprécierez l'étendue et vous comprendrez aussi la 

nécessité de la consolider sans cesse, si vous songez que vous 

êtes appelés à parler ou à écrire sur tout ce qui peut être 'la 

sujet d'une discussion judiciaire. 

Les avantages attachés à notre profession sont nombreux, 

et, l'honneur que nous tirons d'elle est grand, car les services 

qu'elle nous permet de rendre s'étendent à tous, et nous trou-

vons, par elle, moralité et stabilité dans notre fortune, égalité 

et confraternité dans nos relations. 

Tuteurs naturels des petits, nous sommes aussi les conseil-^ 

lers des grands. Les riches et les puissants du monde ont re-

cours à la protection de notre parole; nous comptons les prin-

ces et les rois au nombre de nos clients; et, comme l'a dit 

d'Aguesseau à vos ancêtres : « Ceux dont la fortune entraîne 

« toujours après elle une foule d'adorateurs, viennent déposer 

« chez vous l'éclat de leurs dignités pour se soumettre à vos 

« décisions et attendre de vos conseils la paix et la tranquil-

« lité de leurs familles. » 

Unis, dans ce Palais, par une vie commune, — soumis à 

une discipline sévère, — mis en contact journalier avec les 

magistrats, ces pontifes de la loi, et les officiers ministériels, 

ces auxiliaires, comme nous, de la justice, — obligés d'étudier 

et d'invoquer sans cesse les préceptes de la-loi naturelle et les 

prescriptions des lois positives, nous devons à notre profes-

sion le rare bonheur de vivre dans une atmosphère de haute 

intelligence et de haute moralité. 

Il'Aguesseau loue notre profession d'être à l'abri des coups 

de la fortune et de ne devoir ses succès qu'au travail et au 

mérite : 

« Vous aspirez, dit-il, à des biens qui ne sont pas soumis à 

« la domination de la fortune. Elle peut, à son gré, disposer 

« des honneurs; aveugle dans ses choix, c mfondre tous les 

« rangs, et donner aux richesses les dignités qui ne.sont dues 

« qu'a la vertu : quel que grand que soit son empire, ne crai-

« gnez pas qu'il s'étende sur votre profession. 

« Le mérite, qui en est l'unique ornement, est le seul bien 

« qui ne s'achète point,et le public, toujours libre dans sonsuf-

« frage, donne la gloire et ne la vend jamais. 

« Vous n'éprouvez ni son inconstance ni son ingratitude ; 

« vous acquérez autant de protecteurs que vous avez de té-

« moins de votre éloquence ; les personnes les plus inconnues 

« deviennent les instruments de votre grandeur; et pendant 

« que l'amour de votre devoir est. votre unique ambition, leurs 

« voix et leurs applaudissements forment cette haute réputa-

« tion que les places les plus éminentes ne donnent pas. » 

La moralité et la stabilité d'une position conquise par celte 

voie sont facilement appréciables par elles-mêmes; mais elles 

deviennent plus précieuses encore, à une époque où le cou-

rant des idées et des intérêts, entraînant, la société vers ces 

valeurs mouvantes que la Bourse tient dans une perpétuelle 

agitation, nous plonge, chaque matin, dans la dangereuse ten-

tation du jeu. 
Heureux ceux qui, fondant leur fortune sur le travail, sont 

obligés, par les devoirs de leur profession, dedétourner leurs 

regards de ce jeu trompeur, qui n'obéi' qu'aux gens trop ha-

biles, et qui, défiant les calculs des autres, n'a pour règle que 

le caprice, donne aux événements les conséquences les plus 

imprévues, met la baisse dans une nouvelle apportant la paix 

du monde, et suspend la hausse à la selle fantastique d'un 

Tartare imaginaire ! 
Parmi nous, chers confrères, règne {'égalité. On n'y con-

naît d'autres distinctions que les différents degrés du mérite 

et de la vertu. 
D'Aguesseau a signalé ce caractère en des termes tels que la 

grande voix d?. 17^9 semble n'être que l'écho des éloquentes 

paroles du magistrat de 1698 : 

« Heureux, dit-il, d'être dans un état où faire sa fortune et 
« faire son devoir ne sont qu'une même chose; où le mérite et 
>i la gloire sont inséparables; où l'homme, unique auteur de 

« son élévation, tient les autres hommes dans la dépendance 

« de ses lumières, et les force de rendre hommage à la seule 

« supériorité de son génie. » 

Nulle profession, chers confrères, ne présente à un degré 

aussi marqué que la nôtre le sentiment de la confraternité. 
Ce sentiment ne se manifeste pas seulement par cet appui 

mutuel que certaines corporations procurent également à ceux 

qui les compose it. Il apparaît et il nous unit dans tous les 

actes de notre vie professionnelle. 

La confraternité est née, parmi nous, de l'organisation et 

des nécessités mêmes de notre profession. 

Les mêmes études nous ont préparés, une même école nous 

a formés, un même esprit nous anime, et, réunis dans un 

même temple, c'est sur le même autel que nous sacrifions 

alors même que nous paraissons divisés par la contradiction 

des vœux que nous adressons à la mstice. 

Nous ne pouvons plaider au civil sans le concours d'un con-

frère qui nous combat aujourd'hui, niais qui, demain, sera 

notre allié et notre collaborateur; car la consultation comme 

la défense nous réunissent souvent sous le même drapeau. 

Et, quand nos drapeaux sont opposés, il nous importe en-

core, et il importe à nos clients, que nous restions fraternelle- ' 

ment unis, puisque l'un de nos premiers devoirs est de tenter 

la conciliation avant d'engager le combat. 

Nos sucées personnels obtenus par le travail et le mérite na 

pouvant jamais être le résultat de l'intrigue, de la faveur o
u 

du hasard, ne peuvent non plus allumer l'envie, et n'engen 

drent jamais qu'une généreuse émulation. 



Joignez à ces raisons le respect traditionnel des nouveaux 

pour les anciens et l'affection paternelle des anciens pour les 

nouveaux, et vous comprendrez que celte confraternité dont on 

loue notre Ordre, et dont il se vante à si juste titre, est une 

conséquence presque nécessaire de notre organisation. 

Il faut nous en féliciter; e;ir dans une profession que l'on ne 

peut pour ainsi dire exercer seul, où il faut si souveut avoir 

un collègue en face de soi, où ce collègue change tous les jours; 

où, appelé pour le combat, ce collègue, animé par le devoir et 

la conviction, parle avec hardiesse contre celui qu'il a pour 

adversaire ; où l'esprit s'excite par la contradiction; où la vi-

vacité de l'attaque appelle une plus grande vivacité de la ré-

ponse ; que deviendrions-nous, grand Dieu ! si_ la confrater-

nité ne descendait du ciel pour tempérer ces luttes; si aux 

armes acérées elle ne substituait des armes courtoises; si, tem-

f
)érant notre zèle et modérant notre ardeur, elle n'empêchait 

es querelles de clients de dégénérer en querelles d'avocats; 

si, à la fin de chaque audience, elle ne jetaitson : Quos ego... 

à ces flots tumultueux dont la foule seule répète le m rmure! 

C'est elle, c'est cette confraternité dont un jour vous cunnaî 

trez toutes les douceurs, qui seule nous arrête et seule nous 

permet, la journée finie, de serrer fraternellement ces mains 

toujours amies, quoique toujours rivales. -s 

Après avoir constaté les avantages de notre profession et 

l'honneur qu'elle jette sur nous, recherchons quelles sont ses 

jouissances. Elle en a de grandes, chers confrères, — sans par-

ler des vacances, — ce repos nécessaire, dont le charme prin-

cipal est de rendre plus libre, plus fréquent et plus intime 

notre commerce avec ces vieux auteurs qu'Horace et le bon 

goût nous recommandent de lire et le jour et la nuit. 

Et d'abord, le plaisir de travailler. 

Je n'ai rien à vous en dire; vous le connaissez comme moi. 

C'est le travail qui, dès votre enfance, vous prenant par la 

main, vous a, de degrés en degrés, conduits jusque dans cette 

enceinte; c'est lui qui, jour par jour, a formé les trésors de 

votre mémoire ; c'est lui qui a fortifié, élevé, agrandi votre 

intelligence; c'est lui qui, étendant l'horizon de votre es-

prit, vous a rendus contemporains de tous lesàgesetvousa fait 

les hôtes, les commensaux, les confidents et les juges de tous 

les héros, de tous les sages, de tous les savants, de tous les 

poètes, de tous les artistes, de tous ceux qui, depuis que le 

monde existe, ont été, par le génie, couronnés rois de l'huma 

nité. 

Vous en connaissez donc tous les charmes. 

Mais vous êtes encore au printemps; pour vous l'arbre de la 

vie n'a pas encore conquis toutes ses feuilles. Puissiez-vous ne 

pas apprendre, avant qu'elles soient tombées, que le travail 

est, sur la terre, le plus g'and des consolateurs! 

Quant à la nature des occupations qui vous attendent, il ne 

s'agira pas pour vous de ces travaux monotones et sans attrait 

qui, n'ayant en leur faveur que leur utilité, se répètent et se 

copient sans cesse. Les vôtres seront la variété même, car ils 

s'appliqueront à des faits toujours nouveaux et à deï lois qu'on 

augmente sans cesse. Obligés d'étudier perpétuellement la mo-

rale, la législation, l'histoire, la littérature, les sciences et les 

arts, vous aurez encore à rechercher leur application aux af-

faires humaines, et, dépositaires des secrets les plus cachés 

des familles, vous aurez sans cesse sous les yeux le spectacle 

émouvant des hommes aux prises avec l'intérêt. 

La satisfaction morale qui résulte de cette culture perpétuelle 

et variée de l'esprit n'est pas l'apanage exclusif de notre pro-

fession ; d'autres la possèdent comme elle, mais il en est qui 
lui sont particulières. 

, Et d'abord, le plaisir de concilier. 

Quoi de plus doux que d'appeler et d'obtenir une transaction 

sur un procès grave, obscur, difficile, dont la perte peut rui-

ner un honnête homme ! 

Quoi de plus doux que d'étouffer dans son germe le scandale 

qui menace une famille entière et d'éloigner d'elle le déshon-
neur! 

Quoi de plus doux que de' ramener la concorde entre amis 

entre parents, entre époux ! 

Lorsque nous obtenons ce résultat, chers confrères, nous 

nous élevons à la dignité du lévite accomplissant sur la terre 
sa divine mission de paix. 

Concilier ! c'est le plus grand service que nous puissions 

rendre : il dépasse souvent celui du succès même. 

Vous aurez donc à vous souvenir, pendant toute votre car-

rière, que votre premier devoir est de tenter la conciliation. 

Vous n'y arriverez souvent, je vous le prédis, qu'avec beaucoup 
de peine et à vos dépens. 

La transaction que vous proposerez exigera, — par cela seul 

qu'elle sera une transaction, — le sacrifice d'un intérêt appa-

rent, et coûtera à l'amour-propre du plaideur que cet amour-

propre conduit si souvent près de nous. Peut-être votre client 

entrera-t-il en défiance de vos lumières et de votre zèle ; peut-

être même vous soupçonnera-t-il de connivence avec son ad-

versaire et renoncera-t-il à votre patronage. 

Cependant il pourra céder, mais rarement de bon cœur, et, 

l'éclat de la plaidoirie n'ayant pas frappé ses yeux, il vous re-

merciera d'un salut, comme s'il n'y avait eu ni procès, ni tra-

vail, ni effort, ni service. Heureux serez-vous s'il ne vous gar-

de pas rancune des conseils qu'il aura suivis, et si, quelque 

procès nouveau survenant, il ne se met pas en quête d'un dé-

fenseur qui lui paraisse entrer plus énergiquement dans ses 

intérêts ! 

Mais «ous ne vous découragerez pas. Vous aurez fait votre 

devoir d'honnête homme, et, si l'occasion se présente de nou-

veau, vous n'aurez qu'un souci : ce sera de recommencer. 

Le plaisir de plaider est l'un des plus vifs qui existent au 
monde. 

Cette création de l'esprit et de la parole procure à l'avocat 

la triple jouissance qu'éprouvent l'homme de lettres, l'impro-

visateur et l'acteur,—avec la réalité et la lutte, par surcroit,— 

sans parler de la satisfaction qui résulte d'une tâche terminée, 

d'un devoir accompli, d'un service rendu. 

En parlant du plaisir de plaider, je n'ai pas seulement en 

vue la plaidoirie d'apparat, prononcée au criminel, et au tra-

vers de laquelle l'auditeur ému aperçoit ou le bagne ou la ha-

che, quand, des flo s de peuple envahissant le prétoire, elle 

chausse le cothurne, et, soutenue par l'éclat de l'affaire, la 

gravité ou la singularité des faits et le génie de l'orateur, elle 

monte à la hauteur des haringues de l'antiquité. Je parle mê-

me de la plaidoirie civile, lorsque, contente du simple brode-

quin, elle élève un peu la voix, dans les questions d'état, les 

nullités de mariage, les séparations, les testaments, les péti-

tions d'hérédité, les questions d'art, de science ou de propriété 

littéraire. 

N'est- ce pas, en effet, une grande jouissance que d'aborder 

une cause juste, d'en développer les différentes parties, d'y 

placer chaque argument en son lieu, de rendre au droit per-

sécuté un public hommage, de soutenir un opprimé, d'atta-

quer un oppresseur, d'arracher le masque d'un hypocrite; de 

chercher, de trouver le chemin qui, de gré ou de force, con-

duit au cœur du juge ; de lire dans ses yeux le progrès de la 

cause ; de voir, minute par minute, la conviction se former, 

croitre, monter, arriver au c mible ; — et de s'asseoir alors, 

lein d'espoir, au milieu d'un murmure d'approbation, près 

'un client ému jusqu'aux larmes, qui serre vos mains dans 

les siennes, et qui, s'il l'osait, vous étoufferait sous ses em-

brassements, à la face des juges et du public! 

Mais pourquoi même cet appareil ? 

Il n'y a si mince plaidoirie qui n'ait avec elle sa petite sa-

tisfacîion et son petit orgueil légitimes. Il y a plaisir à savoir, 

en public-, revêtir d'un langage approprié même le simple ré-

cit d'un fait ou la discussion d'un point de droit peu compli-

qué; car cela encore n'est ni facile Ai donné à tous. 

Et si cela suffit, d'ailleurs, au gain du procès, on n'est ni 

sans mérite pour l'avoir trouvé,ni sans goût pour avoir su s'y 

restreindre. 

Mais ce n'est pas pour lui-même que l'avocat a parlé ; il ne 

lui suffit donc pas d avoir pour lui même gagné la couronne ; 

ce'qu'il désire, ce qu'il cherche, ce qu'il espère, ce qu'il attend 

avec anxiété, c'est l'arrêt sauveur. ' 

Dès qu'il l'a obtenu, travaux, fatigues, ennuis, inquiétudes, 

tourments, tout disparaît, tout s'envole ; ses souhaits sont 

exaucés, son but atteint, son devoir rempli ; il court à d'autres 

combats; il oublie le service qu'il a rendu, et souvent, de son 

côté, le client, trop occupé à essuyer ses larmes, oublie sou 

défenseur. 

Je viens de vous parler, chers confrères, des jouissances de 

notre profession. 

Mais je dois vous rappeler que ce qui la gouverne, la domi-

ne et la caractérise, c'est le DEVOIR. 

Le devoir est partout; il est au fond de tout; il est dans le 

travail il est dans le plaisir! Que dis-je ? C'est lui seul qui 

•st la source, qui est la semence du plaisir. 

d
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Ceux que vous imposera notre profession sont nombreux et 

difficiles, et vous devrez y penser sans cesse; mais la droiture 

naturelle de votre cœur vous les rendra faci les et doux, 

Ils dérivent tous de la loi suprême de notre institution. 

Cette loi, c'est l'amour sincère et profond, c'est la poursuite 

ardente et opiniâtre de la justice et de la vérité. 

De là sortira pour vous l'obligation de ne jamais accepter 

une cause qu'après l'avoir examinée avec l'attention la plus 

scrupuleuse, et de no la défendre que lorsqu'elle vous paraî-
tra juste. 

Cette règle est sans exceptions au civil; et si elle en reçoit 

une au criminel, c'est que l'humanité l'ordonne, que la pitié 

l'exige et que les lois la commandent. 

De là encore naîtra pour vous le devoir de soutenir la cause 

que vous aurez acceptée avec une invincible constance et 

contre tout adversaire, quel qu'il soit, s'agît-il de l'homme le 

plus puissant de la terre. Si, par malheur, quelque hésitation 

venait vous saisir dans l'accomplissement de ce devoir sacré, 

songez alors au noble patronage que vous exercez, soij>g»s à 

l'Ordre auquel vous appartenez, et vous verrez bientôt ijtre 

zèle, votre courage et vos forces croître avec la grandeur de la 

résistance, et s'élever à la hauteur des obstacles que vous au-
rez rencontrés. 

Mais si la cause que vous avez entrepris de défendre vient à 

vous paraître injuste, n'hésitez pas un instant, et à quelque 

moment que ce soit, séparez-vous d'elle, l'eussiez-vcus déjà 
plaidée, en tout ou en partie. 

L'avocat qui se fait, sciemment, le soutien de l'inquité, se 

rend lui-même coupable d'iniquité; l'avocat qui protège, 

sciemment, une mauvaise action, commet lui mfmé cette 

mauvaise action ;—plus vil et plus condamnable soivent que 

le méchant dont il se fait le complice, parce qu'.l est plus 

éclairé et qu'il n'a pas pour lui l'excuse des passlois. 

Mais il ne suffit pas que la cause vous paraisse honnête et 

juste ; vous ne devez la défendre que d'une mami're honora-

ble et honnête : « Les combats du Barreau, a très bien dit le 

« conseiller au Parlement, Eyot de la Marche, ne sait pas des 

« œuvres de ténèbres, des combats de chicane et le fraude ; 

« ce sont des combats de zèle et de lumières. » Vous rejette-

rez donc loin de vous, chers confrères, tout moyeii trompeur, 

toute ruse, tout subterfuge que réprouve l'amour le la justice 

et de la vérité, et, tout en le faisant plus par devtir que par 

intérêt personnel, vous n'oublierez pas que celui cui a trom-

pé, une seule fois, ses confrères et ses juges, se rendpour toute 
sa vie suspect à tous les yeux. 

_ Je vous ai parlé de la constance, de l'ardeur, de l'opiniâtre-

té môme que vous devez apporter à la poursuite du juste et du 

vrai ; je n'ai pas besoin d'ajouter que celte ardeur redoit rien 

ôter à la prudence de vos conseils , à la circouspectioa de vos 

actes, à la modération de votre parole. 

Choisis tout exprès pour empêcher les passions et lescdèr.»s 

des plaideurs devenir troubler le cours de la justice,--ous 

manqueriez à votre mission si vous n'écartiez avec soin toute 

invective, toute satire, toute injure, toute insulte. Faites-le 

par devoir, par justice, par modération naturelle, par bon 

goût, et faites le aussi par intérêt pour vous-mêmes ; car l'in-

sulte rejaillit sur son auteur plus souvent qu'elle ne blesse 

celui qu'il veut atteindre, et celui qui remue de la boue en 
est presque toujours le premier sali. 

Songez aussi qu'en toute circonstance votre devoir est de 

montrer votre vénération pour cette magistrature qui vous 

protège de sa bienveillance et de sa force. 

Enfin, parlez avec l'indépendance et la liberté qui sont l'a-

panage de notre profession , mais ne vous laissez pas abuser 

par Tes mots ; l'indépendance de l'avocat n'a pour base que 

i'indépendance de son caractère ; et quant à la liberté de sa 
parole, il l'achète par le respect qu'il a perpétuellement pour 

les lois et pour la vérité, il ne la conserve que par le respect 

qu'il a constamment pour soi-même. 

Si nous cherchons maintenant, chers confrères, le résultat 

que vous promet un long et honorable exercice de notre pro-

fession, nous voyons au premier rang la justice satisfaite, de 

grands services rendus, de bonnes actions accomplies ; nous 

trouvons ensuite la considération personnelle obtenue tou-

jours; l'aisance de la famille, fréquemment; la fortune, de 

temps à autre ; les dignités, assez souvent. Nous pouvons ajou-

ter, enfin, qu'il ne nous est pas interdit de rêver quelqutfois 
la gloire ! 

Telle est. notre profession. Trois mots la définissent : pro-

bité, savoir et talent mis au service de la justice. 

Je viens de vous en parler en style vulgaire, mais elle a 

trouvé des apologistes dignes d'elle, et nous ne pouvons trop 

souvent les citer, parce qu'en relisant les lettres de. noblesse 

qu'ils nous ont données,nous nous encourageons à les mériter. 

Je laisse de côté les magnifiques éloges des empereurs que 

Justinien a consignés dans son Code et qui nous assimilent 

aux plus vaillants défenseurs de l'empire. 

Je n'oserais pas dire, même avec Saint-Yves de Kaormartin, 

Husson et Fyot de la Marche, que la profession d'avocat re-

monte jusqu'au Verbe divin, piaillant devant Dieu pour dé-

fendre la postérité d'Adam, plus malheureuse que coupable ; 

et surtout je n'oserais pas conclure avec le dernier de ces au-
teurs, tout conseiller au Parlement qu'il fut, « qu'on ne doit 

pas être surpris si cette profession, ainsi sortie de cette source 

divine, ne se conduit que par des sentiments élevés et conserve 

dans son progrès toute la noblesse de son principe. » 

Soyons plus modestes. 

Ce ne sera pas l'être assez, peut-être, que de vous faire la 

brillante énumération par laquelle il définit notre profession ; 

mais elle renferme des idées trop justes pour ne pas la mettre 

sous vos yeux : 

« Sans armes, dit-il, cette profession épouvante la force; 

sans effort, elle arrête la violence; sans appareil, elle réduit la 

puissance et le faste à la modestie et à la crainte. La pauvreté 

la recherche, comme son asile; l'abondance, comme son ap-

pui; l'honneur, comme sa lumière; la réputation, comme sa 

ressource; la vie même, comme un moyen de conservation. La 

justice l'a prise, comme un des principaux instruments de ses 

oracles ; l'éloquence la chérit comme sa fille; la vertu - est sin-

gulièrement son motif et sa récompense; la science lui sert de 

guide et de règle, et la renommée porte partout l'éclat de ses 

succès et de sa gloire. Elle touche les indifférents; elle rassure 

les faibles; elle contient les puissants; et comme les particu-

liers l'admirent, les juges l'estiment, la protègent et la chéris-

sent. Enfin, attirer sans contrainte, se faire suivre sans com-

mandement, se produire sans vanité, attaquer et défendre sans 

péril, céder sans honte et triompher sans orgueil, ce sont ses 

caractères ; s'enrichir sans rapine, s'accréditer sans cabale, 

s'élever sans faveur, se maintenir sans bassesse, vieillir sans 

corruption, ce sont ses avantages ; avoir des joies pures, une 

gloire sans tache, une réputation sans borne, un mérite sans 

envie, c'est son bonheur et sa perfec ion. » 

Je dois citer, après lui, d'Aguesseau, qui a écrit en l'hon-

neur de notre profession un véritable dithyrambe : 

« Dans cet assujétissement presque général de toutes les 

conditions, dit il, un ordre aussi ancien que la magistrature, 

aussi noble que la vertu, aussi nécessaire que la justice, se 

distingue par un caractère qui lui est propre, et, seul entre 

tous les états, il se maintient toujours dans l'heureuse et pai-

sible possession de son indépendance. 

« I ibre, sans être inutile à sa patrie, il se consacre au pu-

blic sans en être l'esclave... 

« Exempte de toute sorte de servitude, la profession d'avocat 

arrive à la plus grande élévation sans perdre aucun des droits 

de sa première liberté, et, dédaignant tous les ornements inu-

tiles à la vertu, elle peut rendre l'homme noble sans naissan-

ce, riche sans biens, élevé sans dignités, heureux sans le se-

cours de la fortune. » 

Peut-être vous viendra-t-il à la pensée que ces éioges s'a-

dressent uniquement à ces rares génies qui, de loin en loin, 

reçoivent de Dieu lui-même le don de l'éloquence. 

Vous vous tromperiez. 

Il s'agit de la profession elle-même, et de tous ceux qui, 

doués de facultés ordinaires, cultivent les vertus de leur état, 

et se livrent avec ardeur. «4 conscience aux travaux qu'elle 

leur impose. 

C'est d'Aguesseau que j'appelle en témoignage : 

« Quoique rien, dit-il, ne semble plus essentiel aux fonc-

tions de votre ministère que la sublim té des pensées, la no-

blesse des expressions, les grâces extérieures et toutes les 

grandes qualités dont le concours forme la parfaite éloquence, ne 

croyez pourtant pas que la parfaite éloquence soit absolument 

dépendante de tous ces avantages. 

« Ces talents extraordinaires, cette grande et sublime é-
loquence sont des présents du ciel qu'il n'accorde que rare-

ment. On trouve à peine un orateur parfait dans une longue 

suite d'années ; tous les siècles n'en ont pas produit, et la na-

ceron et 

ssent 

gran-

ture s'est reposée longtemps après avoir formé les Ci 
les Démosthènes. 

« Que ceux qui ont reçu ces glorieux avantages joui 

dune si rare félicité; qu'ils fécondent ces semences de i 
deur qu ils trouvent dans leur génie. 

« Mais si les premiers rangs sont dus à leurs grandes oua 

lites, ou peut vieillir avec honneur dans les seconds et dans 

cette illustre carrière, il est glorieux de suivre ceux nièmes 
qu on n espère pas d'égaler. » 

Cès appréciations déjà anciennes que je mets sous vos veux 

comme un perpétuel encouragement, et parce qu'elles peinent 

servir a consoler quelques-uns d'entre vous, comme elles 

m ont console moi-même, ces appréciations ont été reproduites 

dans les temps qui ont suivi, et je les trouve dans le discours 
de 1 un de nos plus célèbres bâtonniers : 

« Quand l'âge aura mûri votre expérience, nous disait M. 

uelangle en183t>, vous comprendrez ce qu'est, même dans les 

rangs secondaires, une profession doni l'exercice n'expose pas 

a des nuits sans sommeil et dans laquelle la considération et 

estime publique sont l'infaillible récompense du travail et de 
la probité. » 

Méditez ces paroles, chers confrères. Quand elles ont été pro-

noncées devant nous, nous les avons de conliance couvert s 

de nos applaudissements, et à mesure que l'expérience est ve-

nue, l'expérience nous en a démontré la sagesse et la vérité. 

Si les louanges données à notre profession ne sont pas ré-

servées au grand orateur seul, c'est que l'orateur n'est pas 

1 avocat. Bien parler en public estime des fonctions, et la plus 

brillante sans doute, de l'avocat ; mais elle n'est pas la seule. 

Bien conseiller dans le cabinet en est une autre, plus mo-

deste, il est vrai, mais non moins importante; de sorte que 

idée du parfait avocat entraîne quelque chose de plus que 
1 idée du parfait orateur. 

Cessée qu'atteste le savant Camus : 

« Qu'est-ce donc, dit-il, que j'entends par un avocat? Un 

homme de bien, capable de conseiller et défendre ses conci 

toyens. Caton définissait l'orateur un homme de bien qui sait 

parler : Vir probus dicendiperitus. J'ajoute au talent de par-

ler celui de conseiller. En même temps que l'avocat parle et 

écrit comme un orateur, je veux qu'il pense et qu'il raisonne 
comme un jurisconsulte 
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 est beau, sans doute, de voir Démosthènes arracher 

le masque aux pensionnaires de Philippe... Cicéron poursuivre 

tantôt Catilina, tantôt Marc-Antoine; mais, dans tout ceci, 

cest l'orateur seulement que vous apercevez. 

« Voici ce qu'il faut ajouter pour rendre complète l'idée d'un 
véritable avocat : 

« Sacrifier soi et toutes ses facultés au bien des autres ; se 

dévouer a de longues études, ponr fixer les doutes que le grand 

nombre de nos lois multiplie ; devenir orateur, pour faire 

triompher l'ihmocence opprimée; regarder le bonheur de ten-

dre une main secourable au pauvre comme une récompense 

préférable à la reconnaissance la plus expressive des grands et 

des riches; défendre ceux-ci par devoir, ceux-là par intérêt : 
tels sont les traits qui caractérisent l'avocat. » 

Loysel va plus loin, et fait dire à Pasquier : 

« En somme, je désire en mon ad-ocat le contraire de ce 

que Cicéron requiert en son orateur, qui est l'éloquence en 

premier lieu, et puis quelque science de droit ; car je dis, tout 

au rebours, que l'advocat doit surtout être savant en droit,et 

en pratique et médiocrement éloquent, plus dialecticien que 

rhéteur, et plus homme d'affaires et de jugement que de grands 

et longs discours. J'en parle par adventure trop librement, 

mais, puisque vous m'y avez poussé, j'en ai dit entre nous ce 
que j'en pense. » 

Et c'est probablement aussi ce qu'en pensait le sage et judi-
cieux abbé Fleury, lorsqu'il écrivait : 

« Je n'entends pas ici par éloquence ce qui fait faire ces ha-

rangues de cérémonie et autres discours étudiés qui chatouil-

lent l'oreille en passant et ne font le plus souvent qu'amuser, 

•l'entends l'art de persuader effectivement, soit que l'on parle 

en public ou en particulier; j'entends ce qui.fait qu'un avocat 

gagne plus de causes qu'un autre.qu'un magistrat est plus fort 

dansées délibérations de la compagnie; en un mot, ce qui fait 

qu'un homme se rend maître des esprits par sa parole. » 

Les louanges données à notre profession ne seraient pas 

complètes, si je n'y joignais ce que Henrion (de PanseyJ a 
dit de notre indépendance : 

« Libre des entraves qui captivent les autres hommes, 

trop fier pour avoir des protecteurs, trop obscur ponr avoir 

des protégés, sans esclave a sans maîtres, l'avocat serait 

l'homme dans sa dignité originelle, si un tel homme existait 
sur la terre. » 

Ne perdez jamais de vue ces portraits de famille ; qu'ils 

soient pour vous les représentations d'un idéal sans cesse pré-

sent à vos yeux, et dont vous devez sans cesse chercher à 

vous rapprocher, afin de transmettre intact à vos succes-

seurs le dépôt d'honneur que nos ancêtres ont remis en nos 
mains. 

Me voici parvenu, chers confrères, à la partie douloureuse 

de ma tâche, aux pertes que nous avons faites. 

Mais, d'abord, qu'il me soit permis de m'arrêter devant les 

tombes qui, cette année, se sont ouvertes pour recevoir les dé-

pouilles mortelles de plusieurs magistrats. 

Le respect que nous avons pour la magistrature, le dévoue-

ment que notre Ordre a toujours montré pour elle, la commu-

nauté d'origine, le grand nombre de magistrats émihents qu'à 

toutes les époques de son histoire elle nous a emprunt s, l'u-

nion intime de nos travaux et des siens, l'aide que nous lui 

portons, la protection dont elle nous couvre, la bienveillance 

dont elle nous honore, tout me fait un devoir de par er de ses 

pertes comme si elles nous étaient personnelles; tout m'au-

torise, tout m'engage à mêler nos douleurs à ses douleurs. 

M. Rolland de Villargues, l'un des conseillers les plus sa-

vants de la Cour, écoutait avec religion sur le siège et travail-

lait avec soin dans le cabinet. Sa réputation deVience n'était 

pas un de ces bruits qui trompent; c'est sur des livres, et d'ex-
cellents livres, qu'elle était fondée. 

Après lui vivra son Traité des substitutions, et le Notariat 

peut dire ce qu'il doit de conseils et de lumières à ses autres 
écrits. 

Chez lui, la conscience était droite, le savoir sans préten-

tions, et personne ne fut jamais ni plus agréable ni plus mo-
deste. 

La mort inattendue de M. le président Barbou n'a pas frap-

pé la Cour plus douloureusement que le Barreau. 

M. Barbou était l'un des magistrats les plus éminents de la 
France. 

Doué d'un esprit vif et pénétrant, armé d'une sagacité rare, 

imbu de la profonde connaissance du droit et des affaires, 

éclairé par une longue expérience, il écoutait à l'audience avec 

cette attention persistante sans laquelle il n'y a pas de bon ma-

gistrat, et qui, seule, soutient les défenseurs dans l'exercice .de 
leurs fonctions. 

H ne se bornait pas à écouter; il consignait au fur et à me-

sure qu'ils passaient devant 'lui les arguments notables des 

plaidoiries, et il le faisait avec un soin qui nous donnait la 

ferme assurance que la Cour les retrouverait à son délibéré. 

Ne se liant pas à une sagacité qui eut pu se croire dispensée 

d'un examen ultérieur; il allait au fond des aflaires, lisait des 

pièces, dépouillait les défenses; et les arrêts, pleins de force et 

de clarté, attestaient et reflétaient ce long travail. 

Sa bienveillance pour le Harreau était inépuisable, et ce que 

nous lui donnions en respect, il nous le rendait en affabilité. 

Toutes les fois que le permettait le rôlé de son audience, il 

nous accordait, avec empressement, ces facilites qui ne nuisent 

à personne, qui sont utiles à tous, et que, la plupart du temps, 

nous ne demandons aux magistrats que lorsque nous y som-

mes forcés pour le service de la justice. Il comprenait les né-

cessités de notre profession et nous aidait à sortir des embar-

ras où si souvent elle nous jetie, tout comme il comprenait 

la douceur de se faire aimer, et profilait pour cela des làcili-

tés que lui donnait sa haute position. Ses refus, eux-mêmes, 

avaient une cer aine grâce : il s'en excusait de manière à bien 

faire comprendre qu'il ne refusait que ce qu'il lui était impos-

sible d'accorder; et, cependant, personne n'a jamais trouvé 

que sa courtoisie ait porté la moindre atteinte à sa fermeté. 

Je suis donc l'organe de tous, en disant, que si la dignité de 

président de chambre eût été donnée à l'élection, nos suffrages 

unanimes la lui eussent décernée; qu'il a, dans son court pas-

sage à la présidence, réalisé les i spérances qu'avait fait naître 

sa nomination, et que l'unanimité de nos regrets salue sa mé-

moire d'un long et douloureux adieu. 

J'ai encore à vous entretenir d'un autre magistrat, de M. le 

conseiller à la Cour de cassation Mérilhou, mais uniquement 

parce qu'il a été notre confrère et que, pendant dix ans, nous 
l'avons vu combattre à notre tête. 
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descendre sur la justice humaine, et, à ce moment même I' 
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Lauréat de l'Ecole de Droit, M" Lacaille avait l'an der ' 

obtenu l'honneur du secrétariat, et tout se réunissait enT" 
science, talent, facilité, travail, pour nous autoriser à cri'"' 
que son nom ne figurerait pas sans éclat sur notre tableau 

voilà que la mort vient sans pitié anéantir tant de jeunes» 
tant d'intelligence, tant d'aménité ot tant de légitime espoir'i 

Enfin, nous avons perdu un homme qui réunissait au nln, 
haut degré la science du jurisconsulte-et la parole de l'orateur 

un de ces hommes dont le ciel est avare et qui font la gloire 
des professions qu'ils embrassent. 

Vos regrets et votre admiration ont nommé M
e
 Paillet <jue 

la mort nous a si cruellement ravi, quand nous portons encore 

le deuil de Philippe Dupin, cette grande lumière du Barreau 

si promptement et si mal heureusement éteinte! 

Le bâtonnier qui m'a précédé a déjà rendu un doublée! 

brillant hommage à la mémoire de Paillet; mais j'aurais man-

qué aux désirs du Conseil et à mes propres sentiments si je ne 

lui avais aussi payé mon tribut de respect et d'admiratioti. 

Paillet avait de si grandes qualités d'esprit et.de cajur que 

ceux qui l'ont entendu s'en souviendront toujours, et que cens 

qui l'ont approché le pleureront toute leur vie. 

Aussi, quoique, par un oubli tout involontaire, son nom 

n'ait pas été prononcé à l'audience de rentrée, soyez certains 

que ce nom était dans la m moire et sur les lèvres de tous 

les audi euis ; soyez certains que ce n'est pas sans noe vive et 

profonde émotion que la Cour n'a plus aperçu dans nos rangs 

en deuil l'orateur qui, pendant trente années, l'a tenue sous 

le charme de sa parole ; soyez certains qu'au moment solennel 

où nous avons tous, excepté lui, prêté le serment auquel il 

a toujours été si fidèle", soyez certains,que la Cour lui a, com-

me nous, donné ce pieux souvenir que Cicéron appelle la se-

conde vie des morts. 

Paillet avait l'esprit éminemment souple et fin, l'expression 

claire, correcte, choisie, ingénieuse; le maintien digne et fer-

me, le geste sobre. 

A une loyauté parfaite, à la science approfondie du droit et 

de la pratique, il joignait une littérature variée, qu'il cultivait 

sans cesse. 

Ses travaux furent immenses, ses plaidoiries innombrables. 

Il a paru dans toutes les grandes affaires de son époque et s'est 

-trouvé à la hauteur de tous les rôles qu'on lui a confiés. 

Solide ou brillant, abondant ou concis, prudent ou vif, élé-

gant ou-simple, calme ou ironique, suivant l'occasion, mais 

toujours puissant, clair, ordonné, spirituel, toujours maître 

de son sujet, n'en sortant jamais, ayant toujours le mot pro-

pre, il ne laissait *de doutes, après avoir parlé, que sur la 

question de savoir ce qu'il fallait le plus applaudir de la soli-

dité du fond ou de la beauté de la forme. 

Il est iare de reunir, au point où les réunissait Paillet, les 

vertus cardinales de l'oraison, la grâce et la force, la clarté et 

la brièveté, la méthode et l'unité. 
Ornésavec goût et sobriété, ses plaidoyers avaient plusieurs 

caractères particuliers : d'abord un tact exquis, puis une «1-

mirable finesse d'idées et d'expressions, et enfin une certain 
force conteiiue, une puissance qu'il modérait, dont on sent 

l'ardeur, les muscles, les nerfs, les veines, mais dont on voy 
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rend la justice; c'est qu'il savait que la mission du juge,— 

I"
1
 ,

ns
 noble et la plus belle qu'un homme puisse recevoir de 

j
a

 P j
n
 des hommes, — est aussi la plus périlleuse! 

Oae de pièges, en effet, autour d'elle! que de" fois on se 

onipe en un jour avec les intentions les plus pures et les 
tr

i„
c
 droites ! que de fois, croyant punir l'erreur ou le men-

f e, on cruche la vérité! 

Kt prenez garde que je ne parle pas des mauvais juges ; — 

1 ces juges dont parlent les annales des temps passés ; de ces 

■L.gs qui avaient des yeux pour ne pas voir et des oreilles 

'our ne P
as

 entendre; — des juges vers qui tout accès était 

P
 cr

taux présents du plaideur ou aux promesses du pouvoir; 
oU

(
j
tfS

 juges qu'aveuglaient la haine ou la faveur, ou qu'en-

fraiuaient leurs passions; — des juges dont l'opinion était sys-

tématiquement oh çonfornïë'ou contraire à l'opinion du prési-

dent ou à l'opinion de leur voisin; — des juges qui dormaient, 

Irulaient, dessinaient ou causaient à l'audience; —des ju-

*
8
-braule-teste, comme on disait au Parlement, si on en croit 

îeconseiller Flavien; — des juges qui, à l'audience,écrivaient 

correspondance, lisaient une gazette, taxaient un mé-

moire composaient une ordonnance, îédigeaient le jugement 

rie la veille ou le rapport du lendemain ; — des juges qui in-

terrompaient, ou injuriaient, ou rabrouaient le défenseur, qui 

hachaient ou mutilaient la plaidoirie, qui forçaient l'avocat à 

rhanfçer le plan de son discours ou ne lui permettaient pas de 

compléter sa défense ; — des juges qui abrégeaient tout, non 

nas parce que leur vanité croyait voir, ou parce que, esclaves 

le la statistique, ils se préoccupaient, comme le disait si bien 

notre célèbre bâtonnier, M. Delangle, bien plus du .nombre 

âne du poids des sentences;—des juges, enfin, qui se croyaient 

quittes de tout, parce qu'en descendant du Tribunal, ilsavaient, 
eomnie Pilate, clé se laver les mains! 

Non. Ce n'est pas ces juges que je parle. Ile sont, d'ailleurs, 

À rares aajourdhui, qu'on peut les considérer comme ayant 

f^pa'rtè; au contraire, des juges d'aujourd'hui; de ceux que 

n01
,
s
 voyons tous les jours et dont le zèle et les talents méri-

tfnf et obtiennent notre respect; — je parle des juges intè-

gres, instruiis, éclairés, réfléchis; — des juges que n'atteignent 

In les présenls, i i les promesses, ni les menaces de quelque 

part qu'elles viennent, aussi éloignés de la haine que de la fa-

*ur; — des jugés dont l'opinion n'a pour guide que la loi et 

le droit, à ce point qu'ils craignent de substituer leur équité 

à l'équité du législateur; — des juges qui, à l'audience, sont 

tout entiers à la cause dont la décision leur est confiée; — des 

jlges qui laissent à la défense son libre cours, qui l'aident, qui 

là facilitent, qui la soutiennent; —des juges qui, de toits 

leurs souhaits et de tous leurs efforts, appellent la lumière et 

ouvrent toutes les portes à la vérité; — des juges toujours 

préoccupés de cette idée qu'ils tiennent dans leur main la for-

tune ou l'honneur des familles, et qu'une simple distraction 

de leur part peut compromettre ce dépôt sacré; —des juges 

qui ont tout écarté et tout compris à l'audience, qui ont tout 

ïu et tout lu au dossier; -- des juges enfin, pontifes immacu-

Sfe de la justice, qui, devant Dieu et devant les hommes, n'ont 

rien à se reprocher. 

Et je dis que, malgré tous leurs efforts et toutes leurs qua-

lités, la faiblesse humaine vient encore s'asseoir avec eux sur 

le siège où ils prennent place, et qu'en songeant aux périls qui 

e ttourent leur conscience, chacun comprend la longue hésita-

ti >n que Paillet éprouvait à rendre ses jugements. 

- Je n'ai pas besoin de dire que, malgré ses hésitations, Pail-

iet, dès que la vérité lui apparaissait, la saisissait avec ar-
deur, et imprimait à ses décisions le caractère de sa haute iri-

te!;igence et de sa haute probité. 

Paillet a fait partie des assemblées parlementaires, tout en 

uitinuani à rester parmi nous. Ses travaux dès tors ne pou-

aient y être nombreux ; mais ceux qui ont paru portent l'ern-

Jireinte de son talent et de son caractère. ïts'sont clairs, mé-

thodiques, bien raisonnés et. parfaitement déduits. 

Tout législateur et tout homme politique qu'il ait été, vous 

n'attendez pas de moi que je vous parle de ses opinions. 

No, les partageant pas, je ne serais pas un juge désintéressé ; 

— et je me récuse. 

J'ai d'ailleurs, pour m'abstenir, une autre raison. 

Si les opinions religieuses,- sincères et de bonne foi, — ne 

sont que des manières différentes d'aimer et d'honorer Dieu, 

pourquoi ne verrions-nous pas dans les opinions politiques,— 

sincères et de bonne foi, — des manières différentes d'aimer 

et servir la pairie, au lieu d'y chercher des motifs de haine et 

des causes de proscription ? 

La tolérance n'est pas l'indifférence: elle s'allie avec le pa-

triotisme le plus pur comme avec la piété la plus fervente. 

Mais tout en n'examinant pas les opinions politiques de 

Paillet, il me sera permis d'en vanter la constance. 

C'est un mérite que peuvent apprécier amis et ennemis. 

A quelque drapeau qu'on appartienne, on honore et on sa-

lue avec respect ces cultes désintéressés qui, ayant leurs ra-

cines dans le cœur, résistent à tous les vents, sortent vain-

queurs de tous les orages et que la contagion ne saurait jamais 
atteindre! 

Salut donc à ta mémoire, politique aux opinions sincères, 

av«cat désintéressé, jurisconsulte savant, grand dateur, bon 

confrère,-excellent ami ! 

Salut à toi, qui n'as jamais voulu être autre chose qu'un 

avocat, qui as désiré que ta robe fût ton linceul, et à qui ta 

robe a servi de linceul ! 

Salut à toi, bâtonnier frappé sur la brèche et enseveli dans 

!»J*e tes triomphes, comme il convient à un soldat de la 
lustiee ! 

Salut! ta perte sera longtemps sentie et pleurée, ta place 

longtemps vide, et nos fastes conserveront à jamais, comme 

«n de leurs plus beaux titres de gloire, le souvenir de ton 
n°m et de tes talents ! 

Et à toi aussi, salut ! et trois fois salut ! profession chérie ! 

Jeté devais ce public hommage, à toi qui fus l'enthousïas-
me

 de tna jeunesse, la passion de ma vie entière, la source de 
mes

 joies, la consolation de mes douleurs ! 

Salut! terre classique de la probité, du savoir et de l'élo-
quence ! 

Salut! champ d'asile des vaincus de tous les partis ! 

Temple de l'indépendance et de la liberté, salut! 

C'est à toi de me dicter les paroles qui doivent inspirer ton 

amour a1a brillante jeunesse que tu as confiée à mon zèle! 

fuissent mes instructions conserver et alimenter dans son 

cœur le culte du beau et du bon, l'amour du vrai, le sentiment 

de l'indépendance l'ardeur pour le travail, le désintéresse-
ment etTe désir des succès honnêtes! 

FaisîBfcorte que je voie grandir et triompher fes jeunes 

athlètes, doux espoir d'un Barreau dont ils seront un jour et 
I orgueil et la gloire ! 

Et, quand le temps sera venu, sois-moi propice jusqu'à la 

dernière heure, et, mettant le comble à tes bienfaits, accorde-

moi cette mort à la barre que Paillet, pour couronner sa vie, a 
eu le bonheur d'obtenir de toi ! 

Après ce discours, qui a été fréquemment interrompu 

par des applaudissements, la parole est donnée à Mil. 

Phihs et Chëvrier, désignés par le Conseil de l'Ordre pour 

prononcer les discours de rentrée. 

M. Philis avait pour sujet l'Influence des institutions 

politiques sur la quotité disponible et M. Chevrier l'Eloge 
de Lamoignon. 

Nous regrettons que le défaut d'espace ne nous permette 

pas de reproduire des fragments de ces deux discours, 

qui ont été accueillis par de nombreuses marques d'ap-
probation. 

CIIRONIttUE 

PARIS, 22 NOVEMBRE. 

Parmi les licenciés en droit admis aujourd'hui à la 
prestation du serment d'avocat se trouvait le fils de l'ho-
norable M. Monsarrat, conseiller, qui l'accompagnait à 
l'audience de la l" chambre de la Cour impériale, prési-
dée par M. le premier président Delangle. 

— Un nommé B.,., originaire d'Italie, établi fontainier 
dans le quartier de la Bourse, avait été signalé il y a quel-
que temps au chef du service de sûreté comme étant en 
relations avec des malfaiteurs auxquels il achetait à vil 
prix le produit de leurs vols ; dès lors, des mesures furent 
prises pour re surprendre en flagrant délit. B..., comme 
on le comprend, s'entourait des précautions les plus mi-
nutieuses pour se livrer à son commerce illicite ; déjà d'un 
âge avancé, il avait acquis une grande expérience dans 
ces sortes d'affaires ; sa vigilance ne s'endormait pas et 
les ruses qu'il déployait surent pendant plusieurs jours 
dépister les agents; mais la persévérance et l'habileté de 
ceux-ci triomphèrent enfin dans cette lutte, et la sagacité 
de B... fut mise en défaut. 

Surpris avant-hier par les agents au moment où il ache-
tait à deux individus le produit d'un vol, B... fut immé-
diatement arrêté, ainsi que les deux voleurs-, on mit éga-
lement en état d'arrestation un nommé T..., demeurant 
avec B... et se disant son associé; puis une surveillance 
fut établie dans leur domicile, et, avant la fin de la même 
journée, cinq autres individus, qui s'étaient présentés 
pour vendre différents objets provenant de mauvaise 
source, avaient encore été arrêtés et consignés dans un 
poste, pour être mis à la disposition du commissaire de 
police de la section des Marchés, devant lequel ils ont été 
conduits hier. 

Le commissaire de police se transporta ensuite au do-
micile de B..., pour y faire une perquisition. Il serait dif-
ficile de se faire une idée de la quantité et surtout de la 
variété des objets que l'on trouva entassés pêle-mêle 
dans le magasin de B... ; c'étaient du linge de lit et de ta-
ble marqué à toutes sortes d'initiales, de l'argenterie, du 
vermeil, des montres en or et en argent, des chaînes, des 
bijoux de toute nature, des pièces de toiic et de mousse-
line, des candélabres en bronze, plusieurs jolies pendules 
en palissandre, avec sujets, dont un représente Socrate ; 
puis un grand nombre d'outils à l'usage de toutes les pro-
fessions, des ustensiles de cuisine en cuivre, des balles de 
calibre, des capsules de guerre; et enfin, par-ci par-là, 
dans des recoins de ce bazar, on découvrait des billets de 
banque, des rouleaux d'or et d'argent' ; on réunit .ainsi une 
somme de près de 4,000 francs. 

Un des agents qui assistaient le commissaire de police 
dans la perquisition découvrit, dans le double fond d'une 
armoire à secret, un certain nombre de médailles en ar-
gent; quelques-unes sont d'un très grand module et pè-
sent près de 500 grammes, les autres sont un peu moins 
grandes. Ces médailles sont toutes à l'effigie du roi 
Louis XIV;. le revers rappelle un événement fameux "ou 
la construction d'un monument de l'époque. 

On se rappelle qu'en 1831 d'audacieux malfaiteurs pé-
nétrèrent, dans la nuit, à l'aide d'escalade et d'effraction, 
dans l'intérieur de la Bibliothèque impériale (alors Biblio-
thèque royale), de la rue Richelieu, et qu'ils dévalisèrent 
presque complètement le musée des médailles qui s'y 
trouvait. Le principal auteur de ce vol, nommé Frossart, 
fut arrêté etjjondamné aux travaux forcés à perpétuité ; il 
est mort au bagne. On retrouva, à l'époque, dans diffé-
rents endroits et jusque dans la Seine, près le pont des 
Arts, une certaine quantité des médailles soustraites, mais 
un grand nombre ne fut pas retrouvé. Or, il résulte des 
vérifications qui viennent d'être laites que les médailles 
découvertes chez le nommé B... appartiennent à la Bi-
bliothèque impériale et qu'elles faisaient partie de celles 
qui ont été volées en 1831. On ignore encore, jusqu'à pré-
sent, comment ces médailles se-trouvaient en la possession 
deB..., et lui-même prétend ne pas le savoir non plus, 
il a même feint le plus grand étonnement lorsqu'on les a 
trouvées. En attendant, tous les individus, au nombre de 

nent, arrêtés dans cette affaire, ont été écroués au dépôt 
deJa préfecture, à la disposition du parquet. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 20 de 

ce rois, de la condamnation à six mois de prison, prononcée 

contre les nommés Autheman et Portalier. Nous sommes priés 

d'annoncer que ces faits ne concernent en rien M. Léon-Jean-

Kaptiste Portallier, négociant à l'Entrepôt, rue Boutarel, 1, ni 

M. iharles Portallier, de Bercy. L'individu condamné a pour 

prénonrs Jean-Joseph, et son nom n'a pas la même orthogra-
phe. «• 
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COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration des chemins de fer de 

[Est a 1 honneur de prévenir MM. les porteurs d'ac-

tions que, conformément à l'article 4,9 des statuts, il 

f^era procédé, le jeudi 27 novembre courant, à une 

liuire précise, en séance publique, au siège de la So-

ciété, au tirage de 5i3 actions, tant anciennes que 

nouvelles, remboursables : les actions anciennes à 

5oo francs et les actions nouvelles au montant des 
sommes versées. 

Ccriformément au dernier paragraphe dudit arti-

cle 49, le paiement des numéros sortis aura lieu à 

la caisse de la Compagnie, à partir du 1" janvier 

MM» les porteurs des actions désignées par le ti-

rage ai sort pour le remboursement, recevront en 

échange de leurs titres primitifs des actions de jouis-

sance leur donnant droit au dividende annuel sous 

déduction des intérêts. 

CHEMIN DE FER DE LYON A GENEVE. 

Le vendredi 26 décembre i856, à dix heures très 

précises du matin, il sera procédé publiquement, 

dans crie des salles de l'administration centrale, rue 

Laffitte, n" 23, au tirage au sort de 153 obligations 

de l'emprunt émis en février 1855, à amortir pour 
l'exercice i856. 

Le capital de chacune des obligations dont les nu-

méros auront été désignés par le sort sera remboursé, 

à raison de 5oo francs, au siège de la compagnie, à 

dater du 2 janvier 1857. 

COMPAGNIE DUCALE PRIVILEGIEE 

DES CHEMINS DE FER DE NASSAU. 

Société anonyme autorisée par décret et en vertu 

de .la loi du 16 août 1806, votée par les Etats de 
Nassau. 

CAPITAL SOCIAL : 

4o millions de francs, dont 25 millions en obliga-

tions garanties directement par le duché de Nassau, 

et 5 millions déjà souscrits et versés par les action-

naires de l'ancienne Compagnie du chemin de fer de 
Wiesbaden. 

' *î sr *» '-CAWTAI. EN ÉMISSION : 

10 millions de francs eu ap.ooo actions de >oo fr. 

CONSEIL D ADMINISTRATION : 

MM. L. VON ROESSLER, conseiller d'Etat et adminis-

trateur de la Banque ducale de Nassau; 

A. HERGENHAHN, conseiller à la Cour suprême de 
Nassau; 

C. GOSSMANN, procureur ducal à Wiesbaden; 

C. KALB, banquier à Wiesbaden ; 

E. DOGNÉE DE VILLERS, avocat à Liège; 

J.-C. EWART, membre du Parlement, administrateur 

du chemin de fer de Londres et North-Western ; 

J.-W. BATHBONE, administrateur du chemin de fer de 

Londres et North-Western ; 

W. NICOL, administrateur de la banque London et 
County; 

CH. STOK.ES, ancien administrateur et concessionnaire 

du. chemin de fer de 1 Ouest (banquier). 

Une importante lacune se fait sentir dans le réseau 

des voies ferrées européennes. Une êtes plus grandes 

lignes de transit, la vallée du Rhin, n'est desservie 

par les chemins de fer que sur quelques parties de 

son immense trajet. Des chemin, construits dans tes 

meilleures conditions conduisent de Cologne à Bonn 
et de Cologne à Dusseldorf, d'un côté; de l'autre, de 

Wiesbaden à Mayence et Francfort ; mais, pour ré-

pondre au mouvement commercial, il manque une 

ligne qui relie Wiesbaden à Cologne et au nord de 

l'Europe. Le gouvernement prussien a autorisé le 

prolongement du chemin de fer de Cologne à Bonn 

jusqu'à Coblentz, où l'on doit construire un pônt 

fixe sur le Rhin. Les travaux de cette ligneront déjà 

très avancés. Le chemin de fer de Wiesbaden à llu-

desheim, en face de Bingen, vient d'être livré à la cir-

culation. 11 ne reste donc plus à construire, pour 

compléter le chemin de fer du Rhin, qu'une ligne 

de lludesheim à la frontière de Nassau, en face de 
Coblentz. 

La Compagnie des chemins de fer de Nassau, déjà 

propriétaire de la ligne de Wiesbaden à lludesheim 

va construire les 5o, kilomètres qui restent pour arri-

ver à ce but. 

La concession comprend, en outre, l'embranche-

ment de la Lahn, qui partira de la ligne du Rhin à 

Lahnstein et rejoindre la ligne prussienne de Gies-

sen à la frontière de Nassau. La longueur totale .de 

cet embranchement qui parcourt un pays très riche 

en minerai et sur lequel un trafic lucratif est assuré, 

sera de 89 kilomètres. Des travaux importants sont 

déjà faits sur les 12 premiers kilomètres, entre Lahn-
stein et Ems. 

Sur te capital social, les deux tiers environ sont 

fournis en obligations du duché de Nassau, portant 

une garantie d'intérêt à 4 pour 100. Le surplus du 

capital que la Compagnie émet aujourd'hui en ac-

tions participera seul à l'excédant des bénéfices. 

Il résulte des relëvés officiels du trafic existant sur 

te parcours de ces deux lignes que l'on peut s'attendre 

à un dividende pour tes actions d'environ i5 pour îoo 
par an. 

En vertu de la loi de concession du 16 août i856', 

l'intérêt de 4 pour 10.0 sera payé aux actionnaires 

pendant la durée des travaux. A cet intérêt, il con-

vient d'ajouter le surplus des bénéfices provenant des 
sections mises en exploitation. 

Les coupons d'intérêts et de dividende seront 

payables à Paris, à Londres ou à Francfort, au choix 
des porteurs. 

Toute demande de souscription devra être accom-

pagnée d'un versement de 200 francs par action. Les 

souscripteurs seront avisés du nombre d'actions qui 
leur seront attribuées. 

ON SOUSCRIT 

A Paris : chez MM. Ch. Stokes et C% caisse l'Al-

liance, rue Neuve-des-Petits-Champs, 101. 

A Wiesbaden : chez M. Ch. Kalb, banquier. 

A Londres : chez MM. Glyn, Mills et Ce, banquiers, 
Lombard-street. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds en espèces par tes messageries ; en bil-

lets de banque ou en mandats à vue sur Paris, par 

tettres chargées à la poste; ou les verser à une suc-

cursale de la Banque de France, au crédit de 

MM. CH. STOKES et C", ban ruiers à Paris. 

Bourse «le Pari* du 22 Novembre l $5G. 

3 O/O | 

Fin courant, 
4 I 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

1^ | Au comprant, b" c. 

68 20.— Hausse « 33 c. 
68 05.— Hausse « 20 c. 

91 75.— Baisse « 15 c. 

AU COMPTANT. 

3 Omj. du 22juin.. 68 20 

3 OpO (Emprunt)." .. 

— ûno.1855... ' 68 — 

4 Ûi0j.22sept. ...
4
 — — 

4 1p2 0p0 de 1825. . . 

4 1[2 0p0 de .1852... yi 75 

4 î [2 Ô'[Ô (Emprunt). 

— Ditol855... 

Act. de la Banque... 3990 — 

Crédit foncier 600 — 

Société gén. mobil... 1415 — 

Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotscli.)... 

Emp. Piém. 1856:.. 90 — 

—Oblig. 1853 

Rome, 5 O10 87 --

Turquie (emp. 1854). 

FONDS I)E LA VILLE. ETC.— 

Oblig.deIaVille(Em-' 

prunt 25 millions. 1010 — 

Emp. 30 millions... 1040 — 

Emp. 60 mi! ' -;s... 375 — 

Oblig. de b -me... — — 

Caisse hypoàiécaire. — —. 

Palais de l'Industrie. 08 75 

Canal de Bourgogne. -- — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc.. — — 

Mines de la Loire... 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. 

Comptoir Bonnard... 127 50 

Docks-Napoléon 174 50 

A TERME. 
^ er 

Cours. 
Plus Plus 

haut. bas. Cours. 

68 03 3 OpO 68 05 68 23 67 9J 
3 0)0 (Emprunt) '. 

4 i|2 0[0 1852 

4 lp2 OpO (Emprunt) 

CHEMINS »E FSB. COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1265 — 

Nord.... 930 — 

Chemin de l'Est'anc.) 840 — | 
— fuouv.) 767 50 | 

Paris à Lyon. *312 50 | 

Lyon à la Méditerr.. 1715 — j 
Midi 727 50 

Ouest 873 

Gr. central de France. 59 i 50 

Bordeaux à la Teste. 570 

Lyon à Genève 735 

St-Ramb.àGrenoble. 630 
Ardennes et l'Oise... 570 

Grais-essacàBéziers. 540 

Société autrichienne. 800 

Central-Suisse 500 

Victpr-Emnianuel... 600 

Ouest de la Su sse... 480 

Avis. — M. Rainai a l'honneur do prévenir MM. les méde-

cins qu'au moyen de ses ceintures herniaires 'à bascule, il 

garantit le maintien de toutes les hernies, quelles qu'en 

soient les causes et la nature. M. Rainai invite également 

MM. les médei.ins à lui présenter les personnes atteintes de 

hsrnies les plus rebelles; au moyen de ses ceintures à bascule, 

il assure le plus prompt et le plus complet succès et n'exige de 

paiement qu'après entière satisfaction. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE SE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

UMlDÏCÀTiON DE FOLRLVITLRES 
Adjudication, le vendredi 5 décembre 1856, à 

n
« heure précise, dans l'une des salles de l'ad-

min
islration, rue Neuve-Notre-Dame, t, 

rabais et sur soumissions cachetées, 

"es fournitures ci-après indiquées, nécessaires 

■ U service des 1 ivers établissements de l'adminis-
rat>°» pendant l'année savoir : 

1° 2,(,00l) paires de sabots de bois en un lot; 

lots" ^
anc

'
a
8
es

' Praires, bas lacés, etc., en deux 

Et de l'entreprise du blanchissage de linge em-

¥ ye au service de divers établissements pendant 

'es armées 1857,1*58 et 1859, en quatre lots. 

demandes d'admission à concourir à cette 

^ jmlication devront êt e déposées au secrétariat 

ie-i Va
a™

u,lslrati
on, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 

soir
 novem

bre 1856, avant quat.e heures du 

charaf
1
*

 (Jomlé
 communication des cahiers des 

les in
 et é

°bantillons au mr-me secrétariat, tous 

d
- jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis 

neures îusqu'à trois. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

JOUISSANCE L0G4T1VE 
Etude de M' BOUTET, avoué à Pans, 

rue Caillou, 20. 

Adjudication en l'étude de M« Durant, notaire à 

Paris, rue Saint-Houoré, 352, le samedi 29 novem-

bre 1856, heure de midi, en deux lots : 
d» De la JOUISSANCE JL.OCATIVE jus-

qu'au 1" juillet 1857, d'une maison sise à Paris, 

avenue d'Autin, 41 (Champs-Elysées;; 

2» Et d'ACTIONS de chemins de fer, et au-

tres valeurs. ' , . . 
Lo tout provenant de la succession bénéficiaire 

de M. Henri-Simon Lecorbesier. 

Mises à prix : 

Premier lot : 100 fr. 

Deuxième lot : 300 

Total, -400 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, auxdits M« 

Boutet et Durant. (
Mb0

) 

mines «le cuivre «le fluelva, sont préve-

nus que, sur l'émission des 12,000 actions de 200 

fr. l'une, de la seconde série, votée à l'unanimité 

dans l'assemb ée générale du 12 août 1856, 

Le cinquième versement de un dixième se fera 

le 25 décembre prochain. 

On recevra les versements de midi à 3 heures, 

au siège de la société, j-ue Bergère 20, à Paris. 

(16813) 

(6410) 
Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST. 

COMPAGNIE DES 

MISES DE CUVllr' DE HLELVÀ 
(ANDALOUSIE.) 

MM. les actionnaires de la Compagnie de» 

LIQUIDATION 
DE L'ANCIENNE SOCIÉIK CIVILE 

DES SALINES ET HOUILLÈRES 
DE GOUHENANS fS. 

Le dernier dividende, fixé à 40 fr. 20 c. par ac-

tion, est à la disposition des actionnaires à comp-

ter du l'r décembre 1856, chez M. Grobert, no-

taire à Lure (Haute-Saône), l'un des liquidateurs. 

Les actionnaires porteurs des titres nos 4566 à 

4570, 5736, 5737, 5738, au nom de Fillonneau, 

demeurant à Taris; n° 1506, au nom de Collignon, 

rue des Vieux-Augustins, à Paris ; et. n° 230, au 

nom de Renaud (Ferdinand-Augustin), à Vesoul, 

non représentés et n'ayant pas pris part au pre-

mier dividende de 280 fr. qui a é è payé en 1831, 

sont prévenus que, faute par eux de se présenter 

munis de leur.s titres dans le délai de six mois, à 

partir du 1
er

 décembre 1836, chez M
e
 Grobert, no-

taire à Lure, le chiffre du premier et du dernier 

dividendes, soit 320 fr. 20c. par action, sera versé 

à leurs frais, risques et périls à la Caisse de» dé-

pôts et consignations. Dans tous les cas, les frais 

île la présente annonce, faite dans leur intérêt, se-

ront prélevés sur le dividende des dix actions non 

représentées. 

Gouhenans,25 novembre 1856. 

Les liquidateurs, 

(16814)* GROBERT, HÉZARD. 

C YlGTOR-EHANDi 
E du chemin de 

fer sarde 

MM. les actionnaires sont prévenus que le'se-

mestre d'intérêts à 4 1)2 pour 100 l'an, garantis 

par le gouvernement sarde (soit 5 fr. 35 c. par ac-

tion) sera payé à partir du 29 novembre courant, 

sur la présentation des titres, ' de dix heures à 

deux heures (les dimanches et fêtes exceptés) : 

A Paris, au siège de l'administration, rue Basse-
du-Rempart, 48 bis ; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 

A Londres/chez M. S.-W. Morgan Throgmorton 
street, 38. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire, 

(16745) L. LE PROVOST. 

€SRANt»E! MIS B AME. M, JE tf ifOXIVEin 

à l'Exposition ««(twarRff de ËHSS. 

? . •• : . * y -
 :

; 

Argentct dorée par la procédés èlectrtxhimiqMê*, 

PAVILLON DE HANOVRE 
SU, bitttltntuft rfM Mtalimu, S*, 

CH. CHRI8TOFLE ET C". 
J 

)12429)* 



La s ciélé vient de traiter à Nantes de l'élégant paquebot à 
vapeur la Mouche, qui se rend à Monaco pour faire plusieurs 

l'ois par jour le trajet entre cette ville, Nice et les principaux 
«„;..io . i,, i;>t.,,...i . IT- : J>- — --i- - * - • «*.-points du littora 
le trajet par terre. 

...ncipa 

Un service d'omnibus est orgânisé^pour 

Société anonyme jouissant des mèmcn prlvileffe» «!«»<• Huden-litideii. Concession 35 ans 

OUVERTURE DE LA SAISON D'HIVER LE MERCREDI 10 DÉCEMBRE, 
Vingt minutes rte Niée. — Maine heure* rte Marseille et rte Gênes, 

 .S- ~ S ^ • _ ■■» » B -BTfc^ • -, 

j wtnfft vnmuies me ntee* — estoc neures ne n urgente er ae alênes, I M. HOSTIE. 

Direction générale s l'ancienne administration d*H*-les-IIains. — Agence à Paris, rue ILaflitte, 43. 

Casino dans un parc de U hectares tout planté t 
et de citronniers. — Salles de concerts, de bals et d

 an
gers 

tion. — Journaux de tous les pays. — Hôtels
 COnver

sa-

café etc. - Orchestre composé de quinze artistes 7iriL"ant> 

125,000 FB. 
GROS LOT : 

10O.000 FR. 

4 
ME 

ET DER 
LE 30 NOVEMBRE. 

CO SLOTS 

EN ESPÈCES. 

La Loterie de Saint-Pierre N'A JAMAIS TROMPE LE PPBIJC sur l'époque de ses tirages. ELLE EST LA SEULE qui tire son 

lot de io©,©o«> fr. et ses gros lots en NOVEIHBBE, et qui les paie en ESPECES. 

S'adr. à Ht. Z.ICKX, trésorier de lu Loterie, k St-Pierre; MM. Su»», place de la Bourse, 31; LAFFITS et BffLLXER, rue de la Banque, 20, à Paris. 

A LYON, M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, 11 ; 
A HOUEN, M. HAUi.ARI). r. Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE, M. QUKRIiE, 2e arcade du Capitole, 9; 
A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
M°" BRETON, 30. boulevard Poissonnière. 

M. LËFORESTÏER, 61, rue Rambuteau. 
M. ESTIIIAL, 12, place de la Bourse. 

DEPOSITAIRES A l*AniS : 
Al. PIGOHREAX', 7, rue d'Enfer. 
M. TASCHEREill, 44, passage Jouffrov. 
M. SEVES TU K, au Perron du IVais-Royal. 
M. LEDOYEN, 31, galerie d'Orléans.

 A 

LOTERIE 
DE LAJVILLE DE 

SAINT-PIERRE 
POUR LA CONSTRUCTION 

D'USB ÉGLISE ET DTS HOSPICg, 

En adressant 5 fr. à M. LICKE on recevra 

franco : V 5 billets assortis; 2" un prospectm 

donnant le détail des lots à tirer ; 3" la liste de? 
numéros gagnants après le tirage. 

noiïêmbrè 
1 FRANC 

LE BILLET 

La LOTERIE DE SAINT-ROGH a plaoé près d'un million de billets, bien qu'elle ait été autorisée la dernière des grandes loteries existantes. — C'EST LA SEULl 

QUi OFFRE ENCORE 146,500 FRANCS à gagner. — Elle a payé exactement aux numéros gagnants des trois premiers tirages effectués 120,000 francs de lots. 

Un lot de. 

ïw lot de. 

100,000 fr. 

20.000 

Un lot de I .>.©©© fr 

Cinq lots (chacun de l.OOO fr.). 5.000 

i>K lots (chacun de SOO fr.) . 

Quinze lots (chacun d«$ IOO fr.) 

•».W«90 r. 

TOTAL: 146,500 . j ;ABAGB; ANNONCE. 
On trouve encore les derniers billets de 1 franc à Paris, clieas II. Lcthcuv, agent général, 35, rue ïleuve-des-Petits-Chanips : et à Montpellier, 

à- l'Administration centrale, 1, rue d'Emhoucjue-d:Or. — Toute personne qui demandera 1© Iiillets (prix : 1© fr.) recevra gratis et franco 

Sa Liste du tirage définitif et des numéros assortis. 

tgrqmmBMmwMiemŒœBt&ii&i^'iïMMiù iiw»i»iiiiii.iiiiiww«wi 
lift publication légale de» Acte» «le Société e»t obligatoire dans la «AiSETTE DES ÏBi LUX, le DROIT et le JOURNAL «ÉNÉBAIi D'AFFICHES. 

V»otew moltiUùreH. 

TENTBfi ft» AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 22 novembre. 
Un l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 
Consistant en commode, fauteuils, 

table.-, chaises, flambeaux, etc.(8508; 

Le 23 novembre. 
Ku la commune de Vaugirard, place 

du marclié. 
Consistant en commode, pendule, 

secrétaire, deux voitures, etc. (8509) 

Le 24 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistam en commode, pendule, 

glaces, chaises, bureau, etc. (8510) 

Consistant en pendule, table à jeu, 
bureau, chaises, tableau, etc. (8511) 

Consistant en tableaux, chevalier., 
fauteuils, lèle-à-tête, etc. i85l2) 

Consistant en pendules, 25 cou-
veltureâ en laine, matelas, elc.(85lj; 

Consistant en bureaux, pendule, 
fauteuils, glaces, chaises, etc. (8511) 

Consistant en piano, bibliothèque, 
cheval, chaudières, cuves, etc. (8515, 

Consistant en comptoirs, mar-
chandises de tableterie, etc. (8516) 

Consistant en pendules, corps de 
pendules, candélabres, etc. (8517) 

Consistant en pendule, guéridon, 
commode, canapé, glace, etc. ,8518) 

Consistant en armoire à glace, 
canapé, eonsole, bureau, etc. ^8519) 

Rue Jean-Jacques-Rousseau, fi. 
Consistant eu commodes, glaces, 

armoire, pendules, vases, etc. (8520) 

Le 25 novembre. 
Kn l'hôtel des Coimnissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Gonsislant en comptoir de mar-

chand de vins, billafd, etc. (8521 ) 

Consistant en montres vitrées, li-
fpieurs et sirops, tables, etc. (8522) 

Consistant en. comptoir, casiers, 

4,000 morceaux de bulle, etc. 1.8523) 

Consistant en 3 chevaux, carioles, 
harnais, bureaux, chaises, etc. (8524) 

Consistant en fauteuils, chaises, 
liuffels, tables, glaces, etc. ,8525 

Consistant en comptoirs, guéridon, 
t'paulellcs or et argent, etc. .8520} 

Consistant en pendule, armoire, 
Duffet, divan, fauteuils, etc. i8527) 

Consistant en bureau, armoire a 
jlace, couvertures, uraps, etc. (8528, 

Consistant en 3 glaces, divan, ta-
1 Jeau-horhgc, baromètre, etc.(8529 

I ans une maison sise à Paris, rue 
du Sentier, 18. 

Consistant en comptoirs, balan-
ces, pendules, rideaux, etc.

 v
8530) 

En la commune de lierey, sur la 
place publique. 

Consistant en 17 fuis de vin de 
Jlàeo», pressoir, cuves, etc. (8531) 

Le 26 novembre. 

Eu l'hôtel des Cominissaire's-Pri-
seUTS, rue liossini, 6. 

Consistant en bureau, cartonnier, 
pendules, planches, etc. (8532) 

Consistant en pim.hdes bureau, 

armoire, fauteuils, buffet, etc. (8o3i, 

SOCIÉTÉS. 

Du procès-verbal de la séance de 
l'assemblée générale extraordinaire 
du Cheptel, société en coinmandile, 
sous la raison sociale GUERIN MÉ-
NEVILLE et DEWAROQLlF.lt et 0% 
dont le siéae est à Paris, rue Pois-
sonnière, 46, gérants MM. Guerin 
Méneville et Dewaroiiuier, procès-
verbal à la date du dix de ce mois, 
enregistré à Paris le dix-neuf par 
Pommey qui a perçu pour droits 
six francs, 

Il résulte : 

Oue l'assemblée, après avoir cons 
litué par un vote au scrutin de liste 
son bureau définitif, composé de 
MM. le comte de la Pinsonnière, 
président, Dubreuil, directeur ' 
Montauban, et Rlondel, avoué a 
lllois, scrutateurs, et Odilon Ranc, 
secrétaire, a adopté à la presque 
unanimité la résolution suivante : 

L'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ta société 
en commandite 1» Cheptel ratilie 
purement et simplement le projet 
de statuts de la société anonyme 
dénommée : Caisse Iranco-suissedu 
Cheptel et de l'Agriculture, arrêté 
entre MM. H1" Dussard et Guérin 
Méneville, et Devvaroquier, gé-
rants, et dont lecture entière a été 
donnée à l'assemblée, ensemble les 
apports faits dans celle société par 
MM. Guérin Méneville et Devvaro-
quier, et les avantages qu'ils ont 
stipulés en représentation de ces 
apports. 

MM. Guérin Méneville et Devva-
roquier sont investis de lous les 
pouvoirs nécessaires pour l'exécu-
iion de l'acte qui en sera dressé et 
de la présente délibération. 

La société en commandite le 
Cheptel sera seulement dissoute par 
le tait de l'homologation par le 
Conseil d'Elat de Genève des sta-
tuts dont il a été donné lecture el 
du pacle social qui sera dressé, 
dans la forme authentique, desdi-
tes conventions entre M. Dussard et 
MM. les gérants. 

Le cas échéant de la dissolution 
de la société le Cheptel par l'avène-
ment de la condition prévue au 
précédent paragraphe, rassemblée 
nomme dès ., présent, comme li-
quidateurs, pour assister MM. le# 
gérants, aux termes de l'article 44 

des statuts, MM. Dussard, Dubreuil, 
directeur à Montauban,et Sàinclair, 
directeur à Mâcon. 

T'-us pouvoirs sont donnés aux 
liquidateurs ou au porteur des pré-
sentes pour l'aire les publicalions 
prescrites par la loi. 

D'après le projet ainsi ratifié, une 
société anonyme, au capital de dix 
millions, serait formée entre MM. 
les actionnaires du Cheptel et M. 
Dussard; le pacte social serait re-
vètu de la forme authentique à Ge-
nève après l'approbation par la 
présente assemblée, et soumis à 
l'homologation du Conseil d'Elat de 
Genève. 

La société aurait Son existence du 
jour de cette homologation ; elle 
prendrait le nom de Caisse franco-
suisse du Cheptel et de l'Agriculture, 
et serait constituée pour trente an-

nées. : , 
Les gérants du Cheptel, ès-noms 

qu'ils agissent, apportent dans la 
société nouvelle : 1° leur mobilier; 
2» la caisse au premier oclobre der-
nier; 3» les bestiaux existant au mê-

me jour, ainsi quelesbaux à chep-
tel qui constatent la propriété dès-
dits bestiaux ; 4° les immeubles de 
la société le Cheplel ; .">» et dix-neuf 
obligations de la papeterie de Saint-
Benoît, près Poitiers (Vienne1. 

En représentation de cet apport, 
ils recevront,pour être réparUes en-
tre lous les acli-innaires et au marc 
le franc enlre eux, trois mille cinq 
cents actions libérées de cinq cents 
francs l'une de la société anonyme 
la Caisse franco-suisse du Cheptel et 
de l'Agriculture. 

M. Dussard apportera le surplus 
du capital social, équivalent à seize 
mille cinq cents actions de cinq 
cenls francs chacune, entièrement 
souscrites, formant un total de huit 
millions deux cent cinquante mille 
francs. 

H résulte encore de ce procès 
verbal : 

1° Que la démission de M. Rever-
chon comme co-géraul, donnée par 
écrit dans le courant de mai der-
nier, a élé acceptée par l'assemblée 
à 1 unanimité des voix; 

2» Que la démission de. MM. Sar 
rasin et Foulon, membres du con-
Sè)l de surveillance, donnée par 
écrit à l'assemblée, a été également 
acceptée par celle-ci à l'unanimité 

3" Que l'assemblée les a rempla-
cés, ainsi que quelques autres mem-
bres précédemment démissionnai 
res, par MM. Bugealid de la Picon-
nerie, Proa, Dussard, Poirier et 
d'Angleinond, et qu'elle a maintenu 
dans leurs fonctions MM. le comte 
de la Pinsonnière, Guicbardot, Bou-
ché de Cluny el Laneestet. 

Pour extrait certifié : 
Odilon RAM. (5333)-

Etude de K« BORDEAUX, agréé i 
Paris, rue Noire- Damc-dcs-vic-
toires, 42. 
D'un acte fait quadruple à Pari.-, 

le quiiue novembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

Entre : 1" M. Eugène-Désiré TA-
C0.NET, 2° M. Jean-liaptiste-Nicolas-
Victor FARCIS, et 3» M. Louis-Hrn-
ri-Adolphe FAItClS, associés gérants 
de la société Taconet et C", aux ter-
mes de l'acte ci-dessous énoncé ; el 
4" un associé commanditaire de la-
dite société, de laquelle société le 
siège est a Paris, rue Travcrse-Sl-
Germain, 24, 

Il appert : 
Que des modifications sont ap-

portées à l'acte conslilul.it' de la so-
ciété formée entre les susnommés, 
sous la raison sociale TACONET cl 
IX pour la fabrication et le com-
merce des ell'els urilitajrea et de 
campement, «n date du quinze juil-
let mil huit cenl cinquante-cinq, 
enregistré à Paris le dix-neuf mc-
mc mois, déposé el publié confor-
mément à la loi, et que les articles 
deuxième et sixième dudit acte sont 
annulés cl modifiés en ce que rap-
port social, rcslant le même, soil 
de cinq cent mille francs, sera four-
ni : un cinquième par chacun des 
trois associés gérants et deux cin-
quièmes parle commanditaire. 

Le présent extrait publié confor-

mément à la loi. 
Pour extrait . 

BonnEAi'X, (5331) 

Elude de M- PROVENT, avoué à Pa-
ris, rue de Seine, 54. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-huit 

novembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré ;\ Paris le vingt no 
vembre même mois, folio 147, case 4, 
recto, par Pommey, qui a reçu six 
francs, double décime compris, 

1° M. Orner VH1GNAUD, ébénislc-
amlquaire, demeurant à Paris, ho 
levant Beaumarchais, 84, au si»'»e 
de rétablissement dont sera ci-après 
parlé: 

2° M. Joseph TERRAL, aussi ébé 
niste-ahtlqualre, demeurant à Paris 
boulevard Beaumarchais, 84 ; 

El 3" M. Jean Baptiste P1TETT1, 
sculpteur, demeurant pareillement 
à Paris, boulevard Beaumarchais, 84; 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale VR1GNAUD, TERRAL el PITET-
tl, ayant pour objet la fabricalion 
la venle et le commerce des meu-
bles Mmlptés en chêne cl générale-
ment des meubles dils meubles an-
tiques, et l'exploitation en commun 
de celte industrie et de tout ce qui 
la concerne. 

Le siège de la société est il Paris, 
boulevard Beaumarchais, »4, 

Elle a Commencé a courir à partir 
du vingt août mi! huit cent cin-
quante-six et doit finir le premier 
janvier mil liait cent soixante-six. 

MM. V1UGNAL'Det TElifiAL ont ap-
porté chacun à la société une som-
me de trente-trois mille quatre cent 
trente-un francs cinquante-cinq 
centimes eh meubles fabriqués, 
bois, matériel, avances Je locations, 
effets en portefeuille eteréances di-
verses. 

Ils ont apporté, en outre, comme 
M. P1TETTI, leur temps, leur activi-
té et leur industrie à la société. 

Chacun des associé* aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra 
s'en servir que pour detles et enga-
gements de fa sociélé Vrignaild, Ter-

rai el Pitetti. (5330; 

Etude de M' PETIT JEAN, agréé prés 
le Tribunal de commerce, à Paris, 
rue Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple à Paris, entre : 

1» M. Benoit FOULD ; 
S-M.LouisFOULD; 
3° M. Elie FURTADO ; 
Et 4° M. Adolphe FOULD ;' 
Tous banquiers, demeurant à Pa-

ris, rue Bergère, 22, le treize no-
vembre mil huit cent ciuquaftte-
six, enregistré le même jour, folio 
HO, verso, case 7, par Pommey, qui 
a reçu huit francs quarante Cani-
nes pour droits, 

II.appei 1 ce qui suit : 
Le décès de M. Berr-Léon l-oiiltl. le 

respectable et vénéré chéii'ïtflfrrn 
maison de banque B.-L. KoaW el 
Fould Oppeiibeim; le désir de re-
traite manifesté par M. Louis Fould, 
désir accepté, mais à regret, par les 
autres membres de la société; l'ex-
piration enlln du délai fixé pour la 
lurée de la société qui existait enlre 
les parties, ont mis MM. Benoit 
Fould, Furtado et Adolphe Foulil, 
par sui e de leur intention formelle 
de maintenir entre eux cel te société, 

ins la nécessité d'en approprier 
s statuts à la situation actuelle. 
Entre autres stipulations arrêtées 

se trouvent les suivantes : 
M. Louis Fould cesse, à dater du 

trente-un décembre mil huit cenl 
cinquante-six, de faire partie de 
l'ancienne société B.-L. Fould et 
Fould Oppenheiin, aujourd'hui con-
tinuée sous la raison sociale Benoit 

FOULD et C-. 

La liquidation sera ctfecluée a.la 
diligence de la maison actuelle. 

La sociélé en nom collectif sus-
ênoiicée continuera d'exister, com-
me par le passé, enlre MM. Benoît 
Fould, Furtado el Adolphe Fould 
pour l'exploitation du même genre 
d'affaires de banque. 

La-durée de la société est llxée à 
cinq années, qui commenceront i 
courir le premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept. 

M. Benoît Fould aura toutefois ex-
clusivement, mais seulement à par-
tir ilmpremier juillet mil huit cent 
cinqiiante-sept, le droit de la faire 
cesser à toute époque et quand bon 
lui M'mblera, à la charge par lui de 
prévenir ses associés au moins trois 
mois à l'avance. 

Chacun des associés aura égale 
uienl le droit de, la faire cesser i 
son égard en prévenant aussi ses 
associés trois mois à l'avance. 

Le siège de la sociélé est mainlénu 
a Paris, rue Bergère, 22. -

La raison et la signature sociales 
seront à l'avenir Benoit FOULD cl 
P". 

Cnacun des associés aura la si 
griature sociale. 

M. Benoît Fould continuera il avoir 
la haule direction-générale des af-
faires de la sociélé ; mais il ne pour-
ra engager la société dans aucune 
affaire d'emprunt, -dans aucune en-
treprise française ou étrangère, el 
généralement dans celles qui ne 
sont point dans le courant ordinaire 
des affaires de banque, sans s'èlre 
mis préalablement d'accord avec 
l'un de ses associés. 

Le décès de l'un des associés n'en-
traînera pas nécessairement la dis-
solution; la société continuera à l'é-
gard des veuve, héritiers ou re-
présentants de l'associé décédé, qui 
seront libres de demander celte 
contination. 

Pour extrait conforme : 
PETITJKAN. (53I3) 

ERRATUM. 
Dans notre numéro 9247, du seize 

novembre mil huit cent cinquante-
six, quatrième page, troisième et 
quatrième colonnes, au lieu de: LA-
MlRAUD, lisez : LAMIRAND; en sorle 
que la raison sociale est LAMIRAND, 
DEFORGE et HEN'tlON. (5328)-

TRIBUML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite», 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 21 NOV. 1856 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur A. LEMAIBE, nég., sans 
domicile connu, et actuellement dé-

tenu à la prison pour dettes, sise a 
Paris, rue de Clichy, 70; nomme M. 
Truelle juge-commissaire, et M. 
Crampe!,' nie St-Mare, 6, syndic pro-
visoire (,N° 13574 du gr.;; 

Du sieur FQURNIEB. (Antoine), 
trétUeur, rue de Lanery, 65; nomme 
M. I.arenaudière jtiu'C-commissairc, 
et M. Beaui'our, rue Bergère, 9, syn-
dic provisoire (N° 13575 du gr.); 

Du sieur MAR1US-V1DAL, dessina-
teur brodeur, passage Choiseul, 13; 
nomme M. Bapst juge-commissaire, 
et M. Vallier-Chevalier, rue Thérèse, 
5, syndic provisoire. (N° 13576 du 

gr.); 

De la société en liquidation POU-
LET et C'", avant pour objet l'ex-
ploitation du'restaurant de la ter-
rasse Jouffroy, boulevard Montmar-
tre, 10, et dont le sieur Henri Pou-
let, demeurant rue de Provence, 74, 
gérant, est actuellement liquida-
teur; nomme M. Frédéric Levy juge-
commissaire, et M. Vallier-Chevalier, 
rue Thérèse. 5, syndic provisoire (N» 

13577 du gr.). . 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites. JB.U. les créan-
ciers; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BEBNARD (Louis-Zépliir! 
md de literie, boulevard Beaumar-
chais, 102, le 27 novembre, à 10 
heures <|2 (N" 135B8 du gr.); 

Du sieur MAILLARD-ROCHET (Louis-
Théodore), verrier à Pantin, Gran-
de-Rue, 84, le 28 novembre, à 1 heu-
re (N" 13369 du gr.); 

Du sieur FEU BAC 111s (Camille) 
md d'objets tournés, rue r'onlaine-
au-Roi, 57, le 28 .novembre, à 12 
heures (N° 13371 du gr.); 

Du sieur CUDRUE (Jean-Jacques-
Ferdinand), serrurier, faubourg du 
Temple, 58, le 28 novembre, à 12 
heures (N° 13573 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELOUC1IE (Antoine-François;, com-
missionnaire en marchandises, bou-
evard Poissonnière, 24, sont invités 
i se rendre le 28 nov., à 10 heu-
res précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndic. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remetlre au 
greffe leurs adresses, alin d'èlre con-
voqués puur les assemblées subsé-
quentes (N° 7503 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur MEUNIER, nég., rue St-
Jacques, 191, le 27 novembre, à 10 
heures 1|2 (N° 13405 du gr.); 

Du sieur JANNIN (Nicolas), tapis-
sier md de meubles, rueduChàteau-
d'Eau, 5, le 27 novembre, à 10 heu-

res 1p2 (N° 13278 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sar l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

- De la dame ROSA (Virginie-Maric-
Josèphe Fatou, épouse séparée de 
biens de Alexandre-Louis Rosa), ca-
fetière, rue Beaurepaire, 17, le 28 
novembre, à 3 heures (X° 13246 du 
gr.); 

Du sieur DUVAL (Mathieu-Fran-
çois), boîtier, rue du Faubourg-du-
fempte, 39, le 28 novembre, à 10 
heures (N° 13325 du gr.); 

Du sieur BARAT-DESV1GN'ES (De-
nis), mil de vins en gros, quai d'Or 
léans, 16, le 28 novembre, à 12 heu-
res (N» 13380 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés oi 
qui se seront lait relever de la dé 
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers: 

Du sieur GUILLOT (Jean-Baptiste-
Florent), md cordonnier, ayant de-
meuré à Monfdidier(Somme), et de-
meurant actuellement à Paris, rue 
du Rocher, 18, entre les mains de 
M. Heurtev, rue Lallltte, 51, syndic 
de la faillite (N- 11446 du gr.); 

Du sieur JACQU1LLAT (Etienne), 
md de vins a Bafignolles, rue de 
Chazelles, 86, entre les mains de M. 
Baltarel, rue Se Bondy, 7, syndic de 
ta faillite (N° 13524 du gr.); 

Du sieur TETARD aîné (Jean-Fran-
çois), limonadier à Cfiaronne, bou-
levard de Fontarabie, 4, enlre les 
mains de M. Sergent, rue de Choi-
eul, 6, svndic de la faillite (N» 13523 

dugr. ; ' 

Du sieur GROSStER (Marie-Fran-
çois), charcutier, rue St-Louis-au-
Marais, 93, entre les mains de M. 
Bourbon, rue Bicher, 39, syndic de 
la faillite (N° 13511 du gr.); 

Du sieur BERT1N aîné (Joseph), 
x-négociant en vins, boulevard de 

l'Etoile, 18, entre les mains de M. 
Sommaire, rue du Chàteau-d'Eau, 
52, syndic de la faillite (N» 13526 du 

grO; 

De la société MARTINET et DOP-
SENT, entr. de bâtiments, rue Tur-
got, 23, composée de Alexandre Mar-
linet et François Dopsent, entre les 

mains de .M. Sommaire, MÇ da 
Chàteau-d'Eau, 52, syndic de ,a fail-
lite (N» 13501 du gr.). 

Pour, eu conformité de l'article» 
de la loi du 28 mai 1831, étre proceai 
à la vérification des créances, qf 
commencera immédiatement aprei 

l'expiration de ce délai. 

REOOIT10N DE COMPTÉS. 

Messieurs les créanciers compo-
stant l'union de la faillite de la o-
eiété PESSE et C", dite des toiop-
loirs de ventes, aux Chainps-U>>ee-, 

cours la Reine, n. 2, sont U»tB» 
à se rendre le 27 novembre, » " 
heures très précises au r bur,»t 
de commerce, salle des assemMW» 

des faillites, pour, conlor.nc ne fj 
l'article 537 du Code,, e com; «ce, 
entendre le compte définitif m»®* 
rendu par les syndics, le dejaure, 
le clore^et l'arrêter; leur donner de-
charge de leurs tondions,e d i nei 

leur avis sur l'excusabilde il i ..i. • 
NOTA. Les créanciers et te m 

peuvent prendre au greffe wtnaw-
nîeation Iles compte et rappoitdes 

syndics (N° 12628 du gr.;. 

Messieurs les créanciers coiM*-
saut l'union de la faillite. du » eiH 

MIGNAC, marchand de vins ««_ 
queurs et laillandier, rue de!ragw 
Je-Ville,68, sont invités a se l e utie» 
28 novembre, à10 heures préu »e»,au 

Tribunal de commerce, *
Me

' .%
m

-
semblées des faillites, poi».

 C»J 
formémenl à l'art. 537 5a Code» 
commerce, entendre le compte;'

1
;. 

Unitif qui sera rendu pur «Via, 
dics, le débattre, le clore e U> £ 
1er; leur donner décharge de Wg 
fonctions el donner leui avis v» 
l'cxcusabilité du failli. .

 f
,a]i 

NOTA. Les créanciers el le " 
peuvent prendre au greffe çonw 
îîicafiondes compte et.rapport» 

syndics (N° 13035 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UN»»' 

Messieurs les créanciers corojg 
sant l'union de la fadlite *" *?£ 
CARRIER (Louis), charpentier a m 

nelle, rue des Entrepreneurs. «| 
en retard de faire venue el.ffi 
flrmer leurs créances, sont m"

 h 
se rendre le 28 novembre,,» se rendre le 28 noveinim., - m_ 
très précises, au Tribunal de 
mercede la Seine, salle ow" ^ 
des assemblées pour, sous HF^ 

dence de M. le mp1
 ' feiBr-

proeéder à la vérification tU'
 (N

. 
matton de leursdites créances ( 

12896 (fil gr.). 

ASSEMBLÉES DU 24 NOVEMBRE ■» ^ 

NEUF HEURES =^S^f. "^"ndr?. 
perles, synd. - \eu e ;

 t
,
% boulangère, conc-Matnieu 

md de vins, îd. épic'er' 
,x HEURES: Poudlet, anc. ev 
synd. 

NB 
enti_r. 
de bois, coiic. „

P
olancl)f. 

DEUX HEURES : Dehon et^epi „ 
confections synd.-ljH,,,,.. ,

e 
en tissus, clôt. - ̂ rmu.

 frir
^ 

maçonnerie, clot.. - "flltris»" 
teintures et apprêts . om.

 c0I1(
.. 

frères, négoc e ! iod^r e -
 fllrin

. 
—Guillaume, fab. de gain , 

après union. 

r„
d
ÉuRE = .Lallement 

ntrepositàire, clôt.—W«1B 

Le gérant,
 BA(J[)0M

N. 

làSreaistré à Paris, le 
licçu deux francs quarante centimes. 

Novembre 1856.JP. "IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE iJNEUVE-DES-MiVTHURINS, 
Certifié l'insertion sous le 

18. 
Pour •^^ÎÏ'^AÏS 


